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ET JOURNAL SUISSE. 

GRÈCE. 
NA POLI t 3 avril. 

Les Rouméliotes, ayant à leur tête Coletti , ont pénétré dans 
le Péloponèse , t!près avoir forcé les troupes du gouvernement à 
leur laisser passage. Pressés du dési,r de · renverse~ le comte Ca~ 
po-d'lstrias , ils se sont présentés devant Naroh et ont rempli 
d'effroi les habitans de cette ville. Vamiral Ricord a Youlu leur 

· opposer de la · résistance ; mais plusieurs personnes respectables 
lui ayant remontré les suites fâpheuses qui pouvaient en résulter, 
ont réussi à le détourner de ce dessein. Rempli de tl'rrcur et 
de désespoir, Augustin Capo-d'lstrias s'est vu contraint de mon
ter à bord d'un bâtiment et de-faire voile pour Corfou , empor
tant avec lui llc's cendres de ~on frère. Colçtti est entré dan~ la 
vilJe à la tête de. ses troupes et y a rét11bli la tranquillité, Le nol!
.veau gouvernement entrera bientôt en fonctions; des députés h
brement élus assureront les droits du pe\lple et s'efforceront , en 
priant le r.oi de presser son arrivée , dç IJ)ettre un terme aux mal-
heurs des G1·ecs. . 

ANGLETERRE. 
Nous recevons des détails fort curieµx sur l'échec q!le viept 

f épi:ouver le bill de réforme. 
Dès le commencement de la se~sion , les tprys de la chambre 

haute sentir.ent lt1 besoin de concentrç1· la -directiop de leur parti 
dans les mains de quelques hommes sûrs~ Ils nommèrent donc un 
comité de six membres , et on les revétit d'une espèce de dicta
ture pour tout le te~ps dé la · c~mpagne .. C'était_ comme ~n . i;:~n
seil secret à 111 ma111ère de celm .· c,le Ve111se, qµ1 ne rendait pomt 
de· compte et en recevait de . tou_t le monde. Lord _Harrowby et 
lord Warncliffe faisaient partie· du · comité des six.-

Quand Je mo~ent de la ·second~ lect~re du _bi!l approcha , le 
c()inité eût connaissance que '" roi avait ;mtorise lord Grey à 
créer le nombrt;i de pairs · nécessaire pour assurer cette seconde 
lecture, toujours iiécisive s.ur Je sort <l'une loi. 

Le comité dos six sentit · alors q1J'il y avait qrgence , et il 
fut résolu secrètement qur. lord Harrowby et lord ·\yarncliffe 
passerai.col à l'ennemi en lui apportant le pombre _de voix néce~
saires pour _voter la seconde .1.ecture. Par ce sac~16ce on don~all 
aux ministres une fausse confiance; on empt!chnll unt;i promollon 
qui aurait grossi /es ran~s ministériels. enfin pn préparait les four
ches ci1udines où le ministère wbig devait périr. · 

l\Iais ces résolutions de~eurèrePl stricl.\!m!l!ll ciiçh~es , et pas 
une personne , hors du comité des six , n'eQ edt connaissance. 
Aussi , quand lord Harrowby et lord Warncliffe votèrent pour 
la seconde lecture , whigs , torys , ministère public , tout le 
monde y fut pris, et crut qu'i,I y a\·ait véritablement scission dans 
le comité. · 

LorJ Grey , croyant Jonc n'avoir plus à cr_aindre, triomphait 
déjà de sa victoire , et jamais on n'avait vu .le p_remii:r . mi_nistre 
plus fier et plus haut , jamais le lorJ-cbancelier ph,is \·ain . et pJµs 
tranchant. 

Ce fut alors qu'arri\·a l'amendement de lord Lyndhurst , mé
dité de longue main par le comité. Lord Grey sentit dès le pre
mier abord qu'il a\'ait été joué, car son but , en présentant le 
bill de réforme , était de défranchiser les bourgs-torys , et pré.,. 
cisément la motion de lord Lyndhu1·st remettait la décision de 
cette question capitale après l'organisation du noU\·eau systè111e 
J'élection. Il dµt donc dem,mJer à aller aux voix, et quand il 
eilt compté tr.ente votl'S de majori/é contre lui, son sort fut dé
cidé, car les pairs radicaux les plus influens avaient déclaré qu'ils 
passeraient à l'opposition ~i, par une fournée trop nombreuse, on 
avilissait la pairie. 

La couronne devait donc opter ·entre la destruction Je celte i_ns
titution et le ministère whig. On connaî_t le choix du monarque. 

LoNDRES 15 mai. 

Le rC\i est arrivé au palais de Saint-James à une hl'ure. Lors
.que S. l\I. allait entrer par la porte qui donne dans le parc, elle 
a été accut-illie par des applaudissl'mens mêlés de nombreux sif
fh•ts. Le duc du Wellington est arri\'é l'nviron un quart d'heure 
après dans sa voiture, et a obtenu une audience du roi. Sa Grâc~ 

l 

est sortie du palais vers deux heures; des sifilets et d'horribles 
huéi,s ont éclaté lors de son passage dans le parc. 

• Les let,tres particulières que nous avons reçues ce matin ~e 
toµtes les parties du royaume s'accordent sur deux points, par
tout, calme et résolution ; nulle part, violence el désordrè. 

_ Le ininistère anglais n'est pas· encore formé. De nomb1·eux re
fus . paraissent retardt>r l'accomplissement de cette œl,lvre laho
rieus!'. Il n'y a réellement de çonnu que la mi1siou copfit!e au 
duc de Wellington, pour la composition du nou\'eau cabinet. · 

Hier, il y a eu une asserqblée très-nombreuse <hs ·!De!Ilbr~s 
de I? chambre des commune& ~our s'eQtendre sur la ma~che 9u'_il 
serait le plus convenable de smvre dans la présente ·crise. Tous 
les membres ont déclaré que , ne pouvant accorder aucune con
fiance au duc de Wellington_, ils ne lui accorderaient de subsides 
qu'après qu'une réforme parlementaire aussi effiçace et aussi large 
que celle qui avait été proposée par le dernier ministère serait 

· devenue une loi. 

Les nouvelles de Manchester annonçent que la résistance s'y 
or$'anise sous un·e forme effra;rante. 

BELGIQUE. 
BRUXELLES 16 mai. 

Un nouveau protocole , en date du 11 , et portant le N•. 60·, 
invite le gouvl'rnement hollandais à faire mettre en liberté l\J. 
Thorn, dont la conférence désapprouve comp_lètement l'arresta
tion. La conférence invite en même temps le gouvernement belge 
à élargir les indiviJus qui ont fait .partie de la banJe de Tornaco , 
dont elle approuve l'arrestation ,. mais que, dans l'intérêt d 'un mu
tuel oüblï, dh.elle, elle voudrait voir 'l'e,ntrer paisiblement dans 
leurs foyers. . · 

La chambre des repréSl•n(ans, dans sa séance du 14, a vo té 
1,1ne adreiise au roi Léopold pour )'_inviter à . prendre, dans les 
circonstances actuelles , une ~é\ermination qui sauve le pays. La 
chambre insiste pour que le traité des 24 articles ne ·reçoive au
cune_ modification , et pour qu' il soit réellement définitif et · irré
vocable , comme la conférence le promettait , il y a cinq mois. 
Si le traité n'est. pas exécuté, si le territoire n'est pas évacué, si 
les hostilités et les violations continuent , si la Hollande refuse de 
réparer sans délai l'attentat c0rilmis ·sur un des ml'rnbres de · la 
représentation nationale, si les sacrifices faits à la paix n'ont p,1s 
rassasié les ennemis du peuple et du roi, alors , disent les repré
j;l'ntans , nous nous souviendroQ.s q11'11ucµne c;:harge, aucun effort 

, ne doivent coilter à. une· natiop ql!at:id il s'agit de ~a vie et de 
son honQeur. 

La réponse du roi Léopold a comblé les vœux du peuple. On 
y remarque ce passage : - " Le plus sôr moyen d'arri-ver promp
tement à une solution des difficultés qui subsistent encore , c'est 
de convaincre l'Europe que la Belgique est restée jalouse de son 
antique réputation , et qu'en alliant la prudence à la ferm11té , 
elle' saura ·, au besoin, a\·ec le sec9.urs de la Providence , soute
nir se~ droits par Ja force des armes, ,, 

Les belges s'attendent à t!tre attaqués sur toute la ligne. 

FRANCE. 
P ARlS 17 mai. 

l\I. Casimir Perrier, président du conseil , est mort hi~r. 
Il y a six semaines environ qu'il fut atteint d'une attaque, du cho
léra-morbus ; mais bM!ntôt sa maladie chanf!ea de nature ; lïr
ritation se porta au cerveau et produisit le délire. Cet état "dora 
environ quinze jours , -après lesquels le malade, rendu à .la rai
son , ·obtint une amélioration progressive. Alors se manifesta ·un 
état de somnolence dont l'intensité s'accrut rapidement. · 

. Cependant , _M. Perrier sortait quelques fois de · 1•engourdis
sement léthargique dans lequp( il était plongé ; il rl'connaissait 
alors les personnes qu'il entendait, et répondait avrc justesse 
aux ques'tions_ qui lui étaient adressées ; mais il retombait bientôt 
d~ns son état de léthargie , ét ces derniers phénomèi'll'S ont mar
qué la fin de sa maladie. L'agonie a comml'ncé hier; elle a été 
pénible ; puis toute expression de doull'ur a cessé, et le malàde , 
quand il a succombé , avait perdu connaissance. 



{ ! . ) 
Ses enfa~s seuls e~ les médecins ~nt reçu ses derniers soupirs .. 1 gage~eot violent a e.u . lieu hier so.ir e~tre les habitaos et Je ré

lf m_e, Perrier, à pea~e convalescen~e du cholé~a , se_ traînait tous ·giment de dragons qui tient garnison ici. La fusillade a duré une 
les Jours auprès du ht de son mari et y· passait plusieurs heures. heure : un capitaine, un sous-officier et quelques dragons ont été 

La_ nouvelle des événemeos de Londres .est venue attrister les tués ; du côté des bourgeois il y a eu beaucoup de blessés. 
der!11ers mome~s de M. Perrier. Il est cer.tain que du moment. · NO 
où 11 en a été mformé, sa maladie a pris tout-à-coup une mar- UVELLES DIVERSES. 
che plus alarmante , et qu'il a été saisi d'un accablement qui ne VIENNE 9 mai. 
l'a pas quitté jusqu'à son dernier SDupir. La santé de S. A. le duc de Reichstadt co·ntinue à s'améliorer· 

M_ • Périer était âgé de 59 ans. La maison de banque dont 1·1 on ne do· ute presqu I d · é bl' ' e p us e son entier r ta assement. 
était chef es_~ l'une des plus riches et peut-être la plus solide de 
France. Il laisse à ses deux fils une fortune particulière de 6 à 
700 mille fr. de rentes. 

L_e gouverne.ment a reçu · c~ -. matin un courrier du général 
Evam , . nomme récemment mmastre de la guerre en Belgique. 
Il annonce qu'il s'attend à tout instant à être attaqué · par l'ar
mée hollandaise. A la _suite de ces dépêches importantes , M. le 
maréchal Gé~ar~ est p~rli pour Vallencien~es. De son côté, le gé
néral Tromelm vient d être chargé de réunir sous ses ordres trois 
fortes brigades d'infanterie sur nos frontières du nord. 
. On parle d'un mariage d'une princesse de Russie avec le duc 
de Bordeaux. Il est aussi question d'une lettre de l'empereur 
d'Autriche à la duchesse de Berry; lettre écrite avant Ill départ 
de la. princesse et qui ne l'aurait pas empêchée de tente.r son en
treprise. 

Le consul Sar.de à Toulon vient de protester de la manière· la 
plus formelle' , d'apa·ès les ordres de son gouvernement contre la 
,·iolation de son pavillon par l'arrestation et la prise du 'bateau · à 
vapeur l_e Charl~s-.dlhert. Il insiste également pour que les passa
gers qua voyageaaen_t avec passe

0
po_rt Sarde, et qui ont été forcés 

de relâcher à la Ciotat par la violence des Yenls soient mis en 
liberté. ' 

1\1. Cuvier est mort hier. La France, la i;cience et le monde 
civilisé ne pouvaient faire Ûne perte plus · funeste, plus irrépara
ble. Il était né en 1769, dans cette année qui a vu naître tant de 
grands hommes : Napoléon, .M. de Chateaubriant , Schiller , 
,valter-Scott , Canning, etc. 

NOUVELLES DU l\'IIDI. 

TouLON 12 mai. 
Les bateaux à vapeur le Sphynx et le l'vâgeur sont partis cette 

nuit. pour la Corse , avec ordre de ramener le Charles-.Âlhert , 
ainsi que . tout son équipage _et même l_a veuve Ferrari z ou si l'on 
veut la duchesse de Berry ; au mouillage de l\'larsealle. Pour 
calmer l'irritation publique, l'af.!torité n'avait d'autre parti à pren-
1lre · que celui de présepter cette femme au procès. · 

Une compagnie du 62e, ayant pour trois jours de vivres, est 
partie ce 111atin. Elle doit ·se rém1ir à d'autres troupes échelon
nées depuis Mars·eille jusqu'à Toulon, pour aller invesiir les bois 
de St. Baume ·, où se sont réfugiées des !landes carlistes échap-
11ées de Marsl'ille et de Toulon, et qui menacent les villages voi
sins. ~e général Piat a pris le commande ment de cette e:x;péditiop, 

Du t5 mai, 
Les bandes de carlistes armées se sont disséminées depuis que 

l'autorité judiciaire a fait des perquisitions dans les différentes 
communes de l'arrondissement. On en a apperçu plusieurs au 
nombre de 50 à 60 individus , sur les différens points des bois 
de Cuges, de la Sainte-Baume, du Beausset et d'Evenos, .Ces 
différeos endroits · se lient entr'eux à une étendue de sept à huit 

, lieues de circuit , toujours dans les montagnes, où les chemips 
sont très-mauvais et quelquefois iqipr11ticables. · 

. J,fON 17 mai. 
Les carlistes ne _sont point complètement découragés par l'échec 

qu'ils viennent d'éprouver à Marseille. On sait qu'un bâtiment à 
, v_apeur, chargé d'hommes et de munitions, a été signalé comme 

-· ' accompagnant celui qui portait la duchesse de Berry ; ce bâtiment 
n'a ·pu être arrêté encore, et la certitude où l'on est que plusieurs 
çhefs carlistes ont été mis à terre par le Charles-Albert sur les 
froruières d'Espagne, fait erainJre qu'on veuille par uri débar
quement renouer la trame rompue à l\'f ar~eille. 

Les carlistes ont, il y a quelques jours, tenté un nouwl effort 
à Orgon, en cherchant ~ enraler sous leurs bannières quelques 
soldats qui passaient en détachement. L'argent , les promesses , 
rien n'a été oublié pqur engager ces soldais à arborer le drapeau 
blanc et à marcher sur Marseille. 

Des troubles ont éclaté le 14 à Beziers. On a peu 4t détails; on sait 
sculemem que les dissentimens qui sépa1·ent depuis quelque lems les · 
dragons t•t la classe Ju peuple se sont réveillés avec une force qou
vl'lle; qu'on s'est batlu, qu'il y a eu de part et d'autre dès 
morts · et dt•s blessés , et que la garde natioqale a pris part dans 
la lulle. 

f· S. - On lit Jans une lettre de Bc>zie.rs du 15 mai:" Un ep-

MuN1cn 12 mai. 

No_us recevons ~•Autriche la nouvelle que toute la ligne des 
frontières est garme de troupes autrichiennes, dont on peut éva
luer 1~ nom~re de 80 à 100 mille hommes. Il serait donc vrai 
ce ?ruat, . qua nous remplit depuis quelquetems de crainte et d'ef
froi , que des négociations sont entamées entre tous les états de 
la Confédération pour faire occuper tous les états constitution-
nels par des troupes ant~ichiennes et prussiennes. . 

Nous sommes heurèux cependant de pouvoir aimoncer que ·oo
t~e gouvernement a repoussé avec énergie et dignité les proposi
tions d? la cour de Vienne, • et qu'il s'est sérieusement refusé à 
consentir à des me~ures aussi p~nibles pour lui. Le prince de 
Wr~de est allé à Vienne au sujet de ces négociations; il doit y 
avoir porté la réponse négative du gouvernement bavarois. 

Les journ_aux allemands ont fait mention du départ de l'èmpe
reu~ d_ Autrac~e pour le Tyrol. On assure que cette visite extra
ordmaare aurait pour objet d'obtenir de l'affection des Tyroliens 
le passage -d'une colonne russe à travers ces contrées dans le 
cas où les chances de la guerre rendraient la présence de èes 
troupes nécessaires en Italie. . · 

L~s lettres de Lisbonne sont du 2 mai. Dori Miguel devait~ 
partir pour Za'!'ora , afin d'y passer quelqu_es jours à la campa
gne. Le 30 avr~I, une grande parade a eu heu. Le soir , après la 
para~e , don Miguel a été attaqué d'une fièvre violente , et depuis 
lors 11 est_ alité. Sa maladie pr~serite des symptômes graves , et 
ses médecms craignent , dit-on , qu'il oc soit attaqué d'une fièvre 
cérébrale. 

SUISSE. 
DIÈTE FÉDÉRALE. - Séance du 15 mai. 

Aprè~ la. lecture du protocole, le député d'Uri présente un~ 
déclarauon , approuvée par Schwytz, Unterwald, Vallais et ~eu
chatel , qui est en contradiction absolue avec celle remise par les 
mêmes cantons dans une précédente séance. Ils annoncent qu'ils 
veulent coopérer de nouveau aux délibérations qui seront prises 
sur les affaires de ];Jale , mais en ce sens seulement qu'elles ten
dront à une réconciliation-; qu'elles ne porteront atteinte ni à 
la souveraineté cantonale ni au pacte fédéral; que la position- lé
gitil_De du gouvernement de la ville de Bâle ne soit pas compro
mise; et. que celui-ci accepte volontairement les propositions qui 
auront heu. : ,,, 
· On a ensuite · fait lecture d'un rapport dt! M. le représentant 

Schnell , ·duquel il résulte que les portes de la ville de Bâle sont 
non-seulement fermées aux troupes fédérales , mais même aux 
ft.mmes des communes · séparées, etc. . - / 

On s'est en~n occupé de cette question , s'il conve.nait d'ouvrir 
qne epquête sur les plaintes portées par la députation de Bâle 
contre le Directoire , les représentans fédéraux , les troupes fé
dérales et d'autres personnes impliquées dans l'affaire de Gelter:.. 
kinden ? Cette question a été renvoyée à une commission compo
sée de M.M. le landammann lJeer , Zgraggen, Tscharner des Gri
sons, Schaller et Rigaud. 

Séances des 16 et 17 mai, 

L'assemblée , · sur la proposition de sa commission, a pris les 
résolutions suivantl'S : 

La Diète fédérale , Jans le douùle but de prévenir par l'em
ploi de tous les moyt•ns qui sont en son poU\·oir , le retour des 
désordres qui ont e1î lieu dans le canton de Bâle , et de terminer 
définitivement les difliculiés qui s'y , sont éle\·ées , d'une manière 
propre à maintenir ("honneur et la paix de la patrie , a résolu : 

1, Les communes séparées du canton de Bâle seront provisoirement cl jus
qu'à disposition ultérieure , placées sous la proteciion et l'administ ralion su.:. 
péricures fédérales. · • 

2. En conséquence , seront placées sous la protection el l'administration su
périeures de la confé,lération toutes les communes du canton de Bâle dans les
quelles au 12 mai couranl l'action officielle des autorités élablies par · le 
gouver~emcnt de Bàlc a,ait · cessé, cl a,·ail été remplacée par celle des au
torités provisoires. La ville de Bàlc el toutes les aulres communes de · la cam
pagne re~tcnt sou• l'admiriistralion du goù,·erntmenl, 

3. ·Trois commissaires fé,lt'raux seront envoyés dans les co,nmunes séparées , 
cl leurs allributions ,onl les suivantes: 

a . Il escrccnl dans les communes si'parées Ioules les fonctions de la haute 
police, pour le maintien de l'ordre , de h lran'luill_ité, , et de la sûreté dp 



( 
personnes et des proprÎélés. A _cet effet_ ils _donnent lei directions el les ordres 
néccss.aire1. . . . 

b. Toutes les ordonnances de poli~e et d'administration pour les coininunea 
·st!parées. aont aoumises à leur sancliou, · · . 

c. Ils certifient les actes publics émanés des autorilés élablies dans r.es com
munes qui ont besoin de légalisalion. 

d. Ils dèvront, ~près un examen préalable, décider dans quelle calt'gorie de
vront ~Ire placées les rommunes qui , en cas de doute, apparlieonent au gou-
vernement bâlois , ou à l'administration fédérale. · 

4: Les autorilés des communes séparées sont responsables envers· la confédé
ration soit du mainlien de l'ordre en généual , soit en parliculier du mainlir.n 
de l'administration de la juslice dans toutes ses pa11ies. 

5. En conséquence , ces autorilés pourvoiront sans délai à l'établissement 
de tribunaux provisoires pour l'esercir.e de la justice civile et criminelle. 

Les commissaires fédérans poorront , d'ailleurs dans le cas où l'orcirc public 
ser.ait compromis , livrer les coupables aus tribunaux , prononcer sur la .-ali
dité des jugemens ou en suspendre l'exééution en ma_tière pénale, 

6. La Dièle ordonne le maintien de la pais du pays dans tout le canlon 
de Bile. · 

T11utes les autorités , ainsi que les ha bilans qui agiraient en · opposi1ion à 
celle disposilion , en seront responsables. 

7. Dans le cas où la paix du pays serait troublée , les commissaires pou-
ront employer l'exéculion fédérale. 

8. Sont considéré, comme alleinle à la paix du pays : 

a, Tonte allaque armée de la pari d'une partie. contre une aulre, 

b. Tonie réunion ou envoi de troupes armées ou non armées. 
·.c. Tout transport de matériel de guèrre dans toute l'élendue du canlon. 

9. Les commissaires fédéraus devront spécialement veiller au maintien de la 
paix et de l'ordre publir. 

10. Dans le cas de contravention formelle aus dispositions précédentes , ou 
même, en cas de crainles fondées que la paix pourrait être troublée , les com
missaires fédér;;ux sont aulorisés à appeler immédialement le nombre de lrou
pes fédérales nécessaires des cantons voisins savoir : Berne ., Soleure et Argovie , 
en en donnant avis au directoire. 

A cet effet, le directoire invitera dors et déjà ces trois canions _à tenir prat 
un nombre suffisant de troupes de toutes armes , de manière à ce que les 
soldats des dislricls fronlières pu;ssent , ao premier signal , enlrer dans le 
canton de Bâle en pelits corps isolés. Il devra s'assurer que les gouvernemens 

, da ces cantons , prennent dans ce but les disp·ositioras nécessaires. . 

Les frais de }'.occupation militaire tomberool uniquemenl sur, la partie qui aura 
troublé la pais. . 

11. En tout ce qui concerne le maintien de la pais publique , la compétence 
des commiuaires fédéranx embrasse tout le canton de Bâle , sans en excepter 
aurune parlie. 

12. L'occupation mililaire _du canton esl suspendue. Néanmoins un corps 
de cavalerie suffisant sera ans ordres de, commissaires fédéraux pour le ser
vice journalier. Si les commissaires le ·trouvent nécessaire , ils pourront re
tenir une partie des troupes qui se trouvent actuellement dans le canton. 

Les commissaires nommés pour les communes séparées sont 
MM. le présidentTscharner, des Grisons; landammann Nagel , 
d'Apfenzell, et lan<lammann Zgraggen, d'Uri. 

Les amis de ll'ur pays applaudiront sans doute à une résolu -
tion qui, en plaçant la paix publique sous la gJrantie de la Coii
Cédération · et d'une mi:diation· forte et puissante, laisse espérer 
ùn terme aux scènes ~déplorables qui ont agité Je canton de Bâle 
et menacé le repos général. 

En envisageant la résolution de la Diète sous un second rap
port, on voit qu'elle ne considère plus la campagne de Bâle 
comme en état de _sédition , et qu'elle intervient , non point en
t-re des · rebelles et un gouvernement légitime , mais entre deux 
parties d'un canton ayant les mêmes droits à son estime et à sa 
protection. 

GRISONS:-

La Gazette de ce canton nous annonce en6.n que M. le comte 
de Salis-Zizers; d'après uri arrêté du grand conseil, a obtenu le 
droit <le faire <les enrôlemens dans les Grisons pour le compte 
du Pape. Le grand conseil a même promis un libre passage aux 
recrues· étrangères qui seraient ·appelées à traverser ce pays . . 

BALE. 

La prestation de serment à la nouvelle constitution de la campa
gne a été non-seulement ajournée du 6 au 13 , mais le Directoire 
l'a tout-à-fait défendue. 

Les représentans fédéraux, après avoir été à réitérées fois in
vités par le Directoire à faire mettre en liberté les officiers et S'll. 

dats retenus pt"isonniers à Liestal , ont enfin annoncé à la Diète , 
sous la date du 11 mai , que les soldats ont été mis en liberté , 
mais que les officiers ne pourraient l'être que sous certaines con
ditions, savoir : Remise <les archives, payement des fraix pour les 
prisonniers, payement d'indemnités pour les logemens , restitu
tion du canon dt"s habitans de Liestal et de Waldenbourg, enlè
vement des canons de~ remparts de la_ ville et suspensi9n de tout 
recrutement. 

ARGOVIE: 

Dans la nuit du 14 au 15., une forte gelé.e a causé de grands 
dommages daQs presque tout le vignoble de ce canton, et la plus 

:i ) 
grande partie .du· Frickthal. Les · vignes siu1ées près d~: J•Aar ·O'of 
moins souffert. Dans lès vallées de ·ta Limmatt, dé la Glatt èt de 
la Thur, et d'autres contrées du ca:nton de Zurich, ·1e gel a éga-
lement causé des dommages considérables. . 

NEUCHATEL. 

Les bruits les plus étranges ont circulé en ville. li n'était bruit 
que d'une réunion nombreuse <le patriotes Neuchatelois , qui doit 
avoir eu lieu sur la frontière du canton de Berne , et dans la- · 
quelle on aurait .de n~uveau formé re projet f attaquer la ville et 
de renverser le gouvernement qui nous régit. li est difficile de 
concevoir comment de pareils bruits peuvent trouver faveur au-' 
près de gens qui réfléchissent et qui raisonnent._ 

LAUSANNE 22 mai. 
On nous apprend que l'adresse approbative de la nomination

de l.\'I. le pasteur Bridel a été présentée au Conseil d'Etat, revêtue 
de plus de · 400 signatures de chefs de familles. 

La Rédacteur de cette feuille a dé nouveau reçu. les valeurs 
suivantes destinées à secourir l'ouvrier maçon et sa malheureuse 
famille , en faveur desquels il avait appelé la bienfaisance de ses 
concitoyens. 

De M. G. 3 fr. 4 112. - D'un anonyme, 3 fr. 4 112, - D'une 
dame, 3 fr. 4 1l2. - De M. Grussel, 3 fr. 4 1t2, - De M. le 
baron de Grenus , de Genève , 20 fr. - De M. James Quinclet
Berdès, 3 fr. 4 tz2. -Dé M. Estopey, ancien juge de paix, 2 fr. 
- De deux dames, 6 fr. 9. - D'un anonyme de Payerne, 2 fr. 

GRANP-CONSEIL. 
( Voyez la séance du 16 au Supplément). 

Séance du 17 mai. · 

PnÉs1DENcB DE M .. L'E l'ROFBSSEuR GrNDnoz. 

M. lt Prisidmt annohce deus pétitions. 
1•. Une de la commune de Va11lion, qui demande que les frais de conslruc-

1ion et d'enlretien des roules soient à la charge de l'élat, qui lèverait . poor cela 
un impôt foncier. Renvoi à une commission. MM. Apolhéloz I Monod de Bal
lens , Jalon, Jaquier, Pache de Chapelles. 

2•. Une quatrième pétition de l'hoirie Chatelan. M. Delessert propose l'ordre 
du jour. - Adoplé. 

M. Berlhex, r3pporlenr de la commission sur la pélition de quelques com
munes du Pays-d'Enhaut annonce que l'un des membres ne peut pas continuer 
ses tra,·aux. M. Cottier-Fischer le remplace. , 

l\l. le Président du grand conseil donne lecture d'une Jeure de l\l. Alpb: Ni
cole, qui donne sa démission à cause des fatigues qu'il a eu à essuyer et du mau
,·ais état de sa santé ( profonde sensation dans l'assemblée), L'assemblée s'oc
cupera de le remplacer dans la séance de demain, d'après la proposilion· de 
M. Rodieus. 

·L'assemblée passe ensuite au second débat do projet sur la prom11lga1ion ·des 
lois. . . - . 

L'amendement ra:1 à l'ar.licle 7 donne lieu à une discussion. 

M. Boisot. Je le trou,·e inesécutable, car il faudrait que les huissiers fussent 
toujours en route pour porter les. ilécrels, el surtout dans les cercles où il y a 
beaucoup de communes ; d'ailleurs cela occasionnerait de grands fra_is. . . 

M.- Delessert voudrait la conservation de l'amendement , par.ce que dans ·cer-
tains districts il n'y a pas de messagers _ entre le_s di,·~rscs communes. . 

M. Correvon trouve l'observation de M. Boisot fort jusle, dans le cas où les 
districts ·renferment un grand nombre de communes. L'a condi1ion des 2 fois ::14 
heures ne lui paraît pas non plus pouvoir iltre remplie. · 

L'amendement n'est pas acceplé, 

Après cela , on ~oie sur l'ensemble du projet, qui esl adopté. 
On ·passe ensuite au rapport de diverses commissions. 

1°. M. Panchaud_, pour la commission sur la contin11a1ion jusqu'en 1835 des 
pouvoirs accordés au conseil d'élat , relativtment à la poliee de la pili:he , dé-
dare que la commission approuve le projet de loi. · · · · · 

M. Blanchtnay ne concède-.paa à l'élat le droit d'affermer les rivières , droit 
prélendu, qui est d'un ~rave désavantage . pour les propriétaires de terrains ri~e
rains ; il , ·eut une divinon dans celle malière. Il désirerait que pour ce qui con
c~rne les rivières le conse:l d'étal s'occupe d'u'.' pr?.jet de lo~ auss'Î vile que pos
uble. Quant aux lar.s, c est autre chose , pu1squ 1I faut fa,re des transactions 
avec les élals voisins. li accorderait donc les pouvoirs rour ce qui concerne 
nos lars. 

M. Chatclanal s'opl'ose· à celte di,·ision; il pense d'ailleurs . qu'il y a des lois 
sur les dommages qui pourraient ~Ire occasionnés aux propriétaires riverains. 

Ce projet de décret est adoplé. Le second débat est fixé à lundi. · 

( La suite à veQdredi. ) 

CORllESPONDANCE;. 

41, lt.édacteµr. 
Lausanne ::io mai . 

Veuillez avoir la complaisance d'insérer dans votre prochail} 
n° la réclamation suivante , -qu'il m'importe de rendre publiquè, 
quoique l'objet sur lequel elle porte n'ait été annoncé que par 
un papier très - pe_u répandu. 

Agréez , etc. EM. DE LA }IARI'E: ·, 

président du Conseil -d'Etat, 
• 1 

Un personnage1, appelé l' Exploité, el qui cul mieux fail de signer son nai 
nom , écril dans la Gazqte Vau4oise , du jeudi 17 m_ai : « Nous avons eu la . 



( 4 ) 
» ,Jouleur de •liri:; dans le. d.ernier 1!0 de votrii eistjir!à~le journa\ ·, un discours 
» d'un haute inc.onvenançe, pr?DOl)Cé par le Préside'?! d11 Conseil d'Era,, à la 
» séancç du ·12 mai , · el dans lequel ce magistrat a cherché, par de~ exa_gérations 
·,, oùtrées , à tourner en ·dérision le zèle et la bonne volonlé de nos artilleurs. » 

Celle impnl•lion m'a paru · d'àutanl ~lus extraordinaire; que soit dans ma vie 
pri\"ée, soit i:omme homme public, j'ai constamment fait profession d'une vé
ritable estime pour n95 braves milices , que l)ul n'est plus . pénétré que moi de 
la grandeur des services qu'elles ont toujours rendus à la patrie, el de ceus 
qu'elles sont encore disposées à lui rendre. 

Serait-ce surtout après les admirables ' preuves de dévouement,' de patriotisme 
el de discipline qu'elles ont donnéès depuis un an , que j'aurais pu les ra,·alcr, 
les tourner eo •dérision ? 

C'est , au contraire , par suite de la reconnaissance profonde que je leur ai 
,•ouée depuis bicolÔI 3o ans , que .j"'ai fait que-Igues obson·ations dans la séance 
du 12 courant à l'occasion des revues demandées celle année pour l'arrillerie, 

J'ai dit que tocles les recrue~ de celle arme, au nombre de 600 environ, 
-ayant été à l'école en 1831, on pouvait sans incoQvénlent suspendre la· ré
union demandée ; que les fleaux qui -.ont désolé noire canton l'an passé, re
commandaient une sorte de modération dans les sen·ices sollicités de nos artilleurs; 
q•1e ces services leur étaient très-onéreux, pi.isque se transportant à de gran
'des distances de leur domicile , ils de\"aienl de plus pourvoir, pendant 8 ou 10. 

_ jours, à tous leurs besoins sans indemnité quelconqu~. Que les rommunes, char
.gées de lourdes fournitures militaires pendant tout ce temps , avaient auui droit 
à quelques ménagemens. J'ai dit enfin que nos solr.!ats\ sans cesse prêts, q.u'au ~ 
cun sacrifice n'arrêle lorsqu'il s'agit du service de la pairie , ne devaient pas 
être fatigués sans utilité réelle . Si c'est là les tourner en dérision, j'a<oue m'il
tre rendu coupable de celle faute: mais certes , dans celle occasion du moins , 
je n'en ai co,nrpis aucune autre , et je prole_ste haul.eme_n~ c9ntre toute in ler
prélalion JDaligne , que l'on vqudrait donner à mes paroles • . 

POST-SCRIPTUM. -

LONDRES 16 mai. 

Les efforts du duc de Wellington pour composer un nouveau 
cabinet sont demeurés impuissans. $oit que parmi les collègues 
qu'il voulait s'adjoindre les ùns aient recùlé devant les périls de la 
crise, soit que les autres aient cédé à un Sl'ntiment moral ; et 
n'aient pas voulu accepter comme question de cabinet une ré
forme modérée après avoir combattu le principe même de la 
réforme, la solitude du duc Wellingtou est restée complette , 
et son ministère est mort avant de naître. 

Hier, le duc exposa au roi les obstacles qt1i paralysaient dans 
ses mains les pou"voirs que S. M. lui avait confi~s. Le roi ., aus
sit6t fait appeler lord Grey, et au départ du dernier courrier, 
le ministre et ses collègues, assemblés en conseil, délibéraient 
s~r les moyens d'assurer le triomphe d"une mesure dont l'ajour
nement est devenu désorm,ais impossible. 

Ce qui a dû principalement changer la résolution du monarque, 
c'est l'embarras et l'impuissance des torys au moment d'aborder 
le pouvoir. Les plus habiles craignaient de compromettre leur 
réput11tion ou leurs principes. M. Baring, financier renommé , 
refusait l'adminisiration du trésor· ; M . .Manners Sutton refu
sait le _ poste de premier ministre ; sir Robert Peel déclarait que 

.les circonslllnces ne lui laissaient pas la librrté d'accepter. Leurs 
protestations contre la réforme les plaçaient dans l'alternative de 
-violenter à la nation ou de se déshonorer en appuyant une me
sure qu'ils 11vaient jugée funeste. 

Ce nvirement est tellement extraordina.ire qu'à peine _ on peut 
y croire. Il p11t·aît toujours décidé que lord Grey reviendra aux 
affaires; mais son retour au ministère ne laisse pas q\le de pré
senter des difficultés. 

Le roi, conseillé par les pairs anti-reformistes , tout en cèdant 
à .la force de l'opinion populaire , ne laisse pas que de craindre 
de laisser prendre à lord Grey un ascendant trop prépondérant. 
On a voulu , en conséquence , négocîer des concessions mutuelles , 
enlrl! lti pouvoir royal et le pouvoir ministériel. On voulait d'11-
bord que lord Grey rentrât sur la simple promesse des chefs 
torys d '11dop1er le bill de réforme sans modifications importantes; 
mais cette déclaration a paru beaucoup trop vague à lorcl Grey, 
et il a stipu!é qu'il lui fallait des pleins pouvoirs pour prendre 
telll's mesures que les circonst11nces nécessiter11ient, ou du moins 
unr. promesse de lord "Wellington et des plus in0ueos du parti 
de se retirer à !'-écart et de s'abstenir de donner leur vote. De 
telles conditions paraissent bien durl!S ; mais il est plus que pro
bable qu'on a été forcé de s'y soumettre. 

On ne s'accorde pas sur les conditions auxquelles lord Grey 
reprend les affaires. Suivant le Morning-Chronicle et le Sun , 
le roi aurait l1crit à lord Grey pour l'autoriser à créer 11utant 
de p!!irs que le succès du bill le rrndrait nécessaire. Une version 
plus probable porte · que lord Wellington , en . col)fessant qu'il m• 
po1,1vait forml'r un cabinet, a proposé au roi la rentrée de son 
préJécl'SSt•ur , et lui a promis que les 40 membres dont il dispose 
dans la chambre des lords ne voteraient p;is. Une fo1,1rn~e de pairs 
de\·iendrait alors inutile. 

Quel spect;ic!e pour le publiciste ! quel sujet de méditation 
pour les pcupll'S et pour les rois ! Une ·rérnlution complète opérée 
par la seule force morale : en 8 jours est un fait inouï dans les 
annales d'Anglrterre et dans celles du monde. 

PÀRIS f8 mai. 
On fait de nouveau courir le bruit d'un 11_1inistère de coalition. 

Cette nouvelle combinaison serait, dit-on, 111otivée par le retour 
du ~omte Grey au ministère et par la position des affaires en 
Belgique. · 

Voici , d'après ces bruits , la . composition ministé.rielle : 

l\lJ)'!, le maréchal Soult, à la guerre , avec la présidence du 
conseil ; Odillot-Barot, à l'intérieur; Humaun, aux finances• De 
Rigny, à la marine ; Beranger, aux sceaux; Guilleminot au~ af
faires étran~è~es ; De Tracy, à l'instruction publique , e

1

t Mer.il
ho1-1 , au mm1stère du commerce, dans le cas où la santé de M. 
D'Argout ne se rétablirait pas assez promptement. . 

Le roi de Hollande, en voy11nt arriver lord Wellington aux af
fa~res, a été repris de nouveau d'une velléité belliqueuse et a fait 
faire à son armée un mou·vement en avant sur la frontière. 

Le maréchal Soult, instruit de cette démonstration , a ex
p_édi_é aussit6t _un ~ourrier à not_rc ambassad~ur à La Haye, pour 
s1gmfier au ro, Gmllaum~ que s'il commençait les hostilités , l'ar
mée française , quels que fussent les événemens de Londres se 
porterait en _ avant et soutiendrait la _ Belgique. ' 

Cette note énergique a un peu déconcerté les projets du roi 
de Hollande _,. et il _ est plus que probable que les événemens de 
Londres contmueront à l'entretenir dans des sentimens pacifi-
qm•s. 

Bo11Nt du 18 ma,. - Cinq pour cent, 96. 65. - Trois pour renl , 69. 
85. - Ducats, 81, 90. - Banque, 1685. - Quatre canaux, 1015. 

MIRVILLE, Rédar.teur. 

- Une somme d'emirori 450 florins étant échue , à l'étranger, à M. le 
comlc L~bay -de Viella 011 Siella , qui a dû exister à. Lausa"11e vers l'année 
1793_. IUJ ou sos héritiers légitimeJ •ont priés de s'adresser, pour d'ult~rieurs 
rensergnemenJ , à M. Pflügrr , au Bureau de la Gazelle ; lellres franches. 

- Les personnes à qui Mad. Grand peut devoir quelque choJe, sont priées 
d'envoyer leurs comptes à Beau-Séjour, jusqu'au 31 mai. 

TEINTURE IMPÉRIALE , 
POUR TEINDRE LES CHEVEUX EN BLOND 1 CH.ATAIN, CHATAIN FONCÉ ET NOIR, 

le flacon , à 40 batz. 

BOL DE CHYPRE 

pour teindre en noir el châtain, la boële-, à 3o hatz. Ces préparations s'rm
ployenl a,·ec promptitude et sans le moindre danger. Lrs com·mandes ne se-
ront expédiées que contre le montant affranchi . 

cht:, Christophe dt Christophe Bo11rcard, à Bdlt. 
- Dans 1~ c,mpagne c_i-devanl Mad. la baronne de l\lontoli~u , village de 

Bussigny, on désire d'avoir en pension trois ou quatre personnes , de prèfé
rence une famille, S'adresser, ·par lellres affranchies, à M. LeBlanc-Golay , 
à LauJanne. 

- On offre à remellre à la grau de rue , à Orbe, une boulangerie acha
landée, élant occupée dans ce momen lpar le propriétaire ; on pourrait remet
tre a.ec l'é1ablisse111enl tout ce qui est nécessaire à la fabrication du pain ; 
ceux qui désirent cr prendre connaissance pourront s'adresser à Mad. Ertel , à 
Orbe, 
~ A lo11cr de sqile une lro4langeric el un •rpartemenl I réunis, sis à Cos

sonay. S'adress~r ~ Louis Bernard, au dit li<U, 
- On offre à louer de suite l'auberge de la Croix-Blanche, à Morges, avec 

Ioules ses dépendances. S'adresser à M. Louis Valloton, propriélaire, qu_i _fera 
des conditions avanlageuses au" amateur~ • 

...,.. A louer à ,'Vildegg, dans .le .canton d'Argovie, à une demi lieue de 
Ltnlzbourg et à une pelile lieue des bains de Schinznach, une mai,on neun , 
a,·ec écurie , remise el jardin. On lraiter~il pour cet été seulemement ou pour ~n 
terme plus long, cl avec ou saris meubl"es. S'adresser , r,our de plus amples 
informations, à M. le docteur Amsler, à Wildcgg. 

- La ,•ente de marchandises en mise publique, annoncée dans le N•. 36, 
de celle feuille par les héritiers de 1\1. G.-A. Ulmer, vi\"a,11 marchand de fer 
à Lausanne, aura lieu le mercredi 23 courant el jours sui,·aiù. Elte consis
tera en outils d'agriculture , de ,·harp·entier , menuisier , serrurier , etc. , ser
rures _pour bâtimens_, garnitures de meubles , papiers de c99leur , ,·ieu1 fer 
et autres ar1icles trop longs à dérailler, La ,'ente aura lieu pour comptant. 

- J.e mardi 29 mai courant , dès les dtux heures après miili, à l'hôtel de 
la Croix Blanche, à Vevey, le; hoirs de feu 1\1. Emanuel Demond , de Graney, 
nposeronl en vente , à l'enchère, le beau nrger de la contenance d'en.,·iron 
deux poses qu'ils po_ssèdenl sous le_ ,·illage de Corseaus , près le dit Vevey , 
dans l'es position la plus ai:réablc el avantageuse , bien arborisé , d'un graQd 
produit el sur lequel il cxi;te un bâ1imen1 vaste et commode qu'on Tendra 
séparément , si o_n le désire , nec l'ex~ellenl . jardin d'em·iro!' un fos.sorier qui 
Cil d,'penJ et q:1• y est allenant. --:-- ~1 ces 1rn11;euhles parnel)n~ol ? _ le.or v.•~ 
leur l'échoies en donnera le susdit 1our 29 mai courant, aus cond,trons tres
enga~eanles qui seront lu.es. On peul , jusque là, po~r les conditions cl pqur 
le ·prix, s'adresser à M. E. 'fornicr-Robert, N• . .,4, a V.-·ey. 

- Campa.,r,e à louer, au domaine .de Calèves , à 20 mmutes de la -.Hie 
de Nyon , su~ la grande roule de Paris: La maison de. maltre comp?sée de 
7 pièces el d'une cui$ine , a.vec l~s d_épcndan~es néces_saires . '!o.ur équipages , 
jardins, el~. L'on accorderait la J!)UJssanre d un bosquet dchc1ru1: , long•~Jll 
la rivière de. rAs ainsi que de louleJ les promenades agréables que renferme 
le domaine. Celle 'propriélé est situie da·ns une des belles expoJiiions du can
ton cle V,rnd : elle a ,·ue sur le fac, le Jura et sur les Côtes de Suiue cl de 
Savoie ; elle jouit d'un air pur el d'une eau excellente. S'adresser, pour les 
conditions, à Mlle. Clausse I au domaine , el à Genès-c, en l'étude de M. 
Viguier I notaire, 

SUPPLÉMENT 
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GRAND -CONSEIL. · 
St!ance du 16 mai. 

0~ inàme la . proprit!IÎ! ; r égla'rit te'~ iiroits' ii ':. cel'ui à qui le p'rin'ce' fai ~rn 
une éoncession; 'si qti'elques comm'urïes ont c1emontré qu'elles .avàieut 'obthWu 
des . abergemens , i\ e~:• clait 'que pour ,les aurres, bu 'il 'n'y ·a'vait 'pas d'à'b'f\r
et de concessio'ns , là, propriét i! é!ait resléB au 'j>rinc!è. :Sï 'les eoiripiunes avli7_ell'l 
.été propriéiairès dè.s le commencem·e·n't , pourquoi se seraieot- elles" adressées 'ah 

PRÉSIDENCE DE J\,l. LE .PROFESSEUR G1NDROZ. print ~ vour '!btenir _des 'aberg~'."e.ns ?Qùels ~oni les litres un pe~ ailcieru dé • 
· • 1 4 ._ · G 'd c·" · ·1 propriété des c'nmmunes_ proprielatres des bots? ée sont ·des 'abergemens, <les M. le Président, après avo1t ·oU\·erl a séance , annouce au ran. :-nset , 

'que M. Grive! , appel·é à inspc'cler les: revues •militaires à A'ubonne ! icudt , ~e con~essions que, _fai~ait le. seigneur , ce . n ' é1ai~nl pas <l ès cessfofü_ d'usa~~r, 
"'ourra pas assister ,1u s·ccond débal du 'prl:ii' et ,le toi ~ilr la ·p.rom. ulgatton de~ lots car ils trilnsm'ètta1ent l'limmm·ode d'usuf"ru11, mats dans lesqo1:lles -1ls n'e cédaient 
" d I é ·p·as ·1001 droit puisqôc le ·Vassal devait payer une rédevance. Les communes et décrets, qu'il demande, cQ_mme rapporteur. è a ·comm1ss10!' nomm e _pour 
l'examen de ce proi· et, le· rem·oi do s'ei:ond dêbat à ·vendredi ou samedi. ~llégµènt co.nt~e cela . des acles de ~entes, èt disent: ·nous avbns vendu des bois 

a l'Etat qui I achetait pour les salines. 
M. Buvelot réclame contre celle demande ·, elle n'est ,pas prise en consi- • . 

Mais ces ,·enles avaient lieu qua'nd personne n'e s'occupait encore des fo-
,lération. rêls; d'ailleurs il exislait plusieurs espères de ces veriles d"es 'commùn~s , celles 

M. le Prisidenl ~ reçu 3 péti'tion;. des ·bois 'qu'elles tiraient des forêts qui leur élaient abergées; qgant à cetles 
1•. do citoyen François Boeioo, d'Etagnières,qui demande uo droiL d'auberge. des forilts _non. ~b~rgées et q_ue l'~cle de 1688 lai,ssa. au go~vernem~nl ·, ell~~ 

Rem·oi à ùnc commission, MM. Mouron, Nicod d'Echallens , Chaudet Gon- ne changent rien a la ques11oi:i ; . p'arce que ce n éla1t pas I Etat q111 en, fa1-
tcsse , Vivian, Le rapport pour le 25. sait l'aequis•ition; car les salines furent d'abord exploitées par de simples·par-

. ti'r.ulicr : le premier· e1ploiteor fut • un homme ,•cnu -de Strasboor; à· re l · lot~·. ~81c:•:}~ern rai:h~;S;,
0
~::v:tàd~~~ 'co4.:'~is:i~:~e ~;t'va

1:i::i~: 4R:::: effet. Une de ces _ventes. fut faire. il ~si ,·rai' ~ M. Graffenried 1 ,,our . 0 gou-
vernement; mais. ce .fut justement one des principales causes_qui a111,enèrent le · 

Burnand, Collier, D. Charles. Le rapport pour _ le 2 5. procès. L'Etat s'opposa à la ,•ente, parce que celle .,·~nteaurait emporté h, droi1 
3°. du ciloyen Da,·id de Saussure , q'ui redame contre l'école d'inslr~ctio Il rie !'rllprtélé. L'Etat a . laissé aux cômmuoes tout ce qui pouvait leur apparie.-

militaire à Lausanne. La commissio,n est composée de MM, Monod, V c1llon , uir , et bien loin de les dépouiller de . tout, la sentence de 1688 a tout sim . 
Jordan, Cottier, Roguin, Le rapport pour le 22. plement distingué les forilts qu'ell ès devaient avoir d'après . les titres. Quant à 

L'assemblée entend le rapport de la commission dont M. Gaudàrd est rap- la proposition . de M. le député d' Aigle , elle ne change en rien la pélilion ; 
porteur , sur le projet de décret do Conseil d'Etat qui demande de pr élever comment auriez vous. voulu que noos donnassions des rlirections aux dépends j uri--· 
les frais du pont d'Orbe sur le fonds d'avance. La commission approuvé dans digues qui peuvent s'élever ou à l'administration ? Il n'y aurait rien de plus 
son plein le projet de loi. Le projet de loi est adopté, Le second débat ahsorde que dire nous ne rendons pas et ces communes ,sont propriéta ires. Si 
aura lieu samedi. les communes peuvent prouver leur ancienne proprié\é, eh bien qu '.!Jn la lear 

· · • reslitue. Quant à ces distributiims ·, il . n'y a rien de plus vague, de combien 
La discussion est ouverle sur la pétition des communes du di stri<'l d 'Aigk. doit on on les faire ? elles se sont dcià assez augmentées • 

. M. Vrillon. Les communes avaicni joui de ces forêls jusqu'à la fin du M. Veil/on. Je dois relever un~ erre,u~ de fait; M. Pellis n~us a djt qu'il n'y 
17• siècle. Le gouvcrneme_nt de Berne qui• jusqu'alors avai1 effcrmé les salines' a,·ait que les enlreprenenrs des salmes qat eussent acheté du botS des communes ; 
,·uulut les exploiter ; jusquelà aussi on avait payé au1 communes les bois . cependant le gouvernement _l'achetait. 
nécessaires aux salines; mais .alors le gouvernement lrouvant meilleur à s'c~ -
parer de ces forêts, assii;na, en . 1688, les communes à comparaitre devant la • M. Pe/lis. Un.o par!ie de la , commission proposait ~ue le grand conseil de 
cour baillivale de Vevey, pour ·y présenter leurs titres à la_ propriété des forêls mandât au conseil d'état une tranuétion, ce qui aurait été _,lire aux comm_unes 
do district, à la quelle L L. E E. avaieot donné ordre de rendre prompte et demandez beaucoup. D'uo autre cÔlé, je croyais nécessaire de reovo1er la chose 
bonne justice. Il fallut pourtant que les rep'résenlans des communes parus- aux tribunau1, mais cela aurait été .tracer une marche, Quanl à C!! qu.'on m'a 
sent devant ce tribunal partial : il y eut un simulacre de procès;· les corn- <lit .d'une erreur de fait, c'est possible. C'est justement jiliui' celit qtiè' je p'éilsc 
muoes ne virent pas alors de meilleur parti que de s'en remettre à la bonté qu.'on auraii dû renvoyer la chose a~x tribunaux. . . · · · . · 
du gouvernéméot, Le g·ouvernemcnl bernois fit une disposilion administra- M. Correiion. Je regrette la marche de l'ancien gr_and conseil qui, pour ies 
tive par laquèlle il s'attribuait Ioules les forêts de la eonlrée pour la posses- . affaires difficiles , demandait on préavis au cons oil d'état,. La question en dis"cus _ 
sion juste desquelles les communes n'auraient pas de titres; mais pour adou- sion _a été pr,ése!'lée à l'assemblée _sous_ le rapport _juri'.1iqu_~ .' je _c~o~s q,u_' it ' fa~t ·1a· 
cir celle vexation, on laissa quelques avanlages aux communes dépouillées ; le considérer aussi sous ,le rapport htSlortq)JC, pour se faire une 1dee de cc rju'ëtaien t 
gouvernement se. chargea dè !'ei_itrel_ien de leurs ru.oies, leur arcor~a ~ ~is- les anciens droils; pour cela reinoritôns à lèur' originé: Il' 'esi .é_tâbli hislliri:.. 
liioulioiis de bots et ü iïë rl1 m1rl i11ton dans le prtx du sel. Les d1s1r1bu1tons quement que les forilts étaient, dans leur origine , des res communis, chose côriJ
ont continué dans quelques communes et c_cssé dans d'autres . Le gouverne- ffi \lne _, comU:e les pierres, el chose telleinenl co ;n,nune qu'ori en encoi:Jrageait la des
mènt bernois, pour s'emparer de ces bois, prelexta les droits régaliens; on ap~ t_ruclion pour favoriser l'agriculture, c'est assèz rlire que les f«iri!ts _n'avaiént ·point 
pelle ainsi les droiti généra-ux que l'Etat a comme ~ouverain, ma_is sans pou- de propriétaires , et que jusqu'au nio,neiit où clles ·prirenl de la · valeur, elles res
voir .disposer des propriétés, co?1me vous le s.avez hum. MM. , SI v~~s ad~p- 1èrcnt clan, cet état de chose commune ou d'absence de propriété. On à 'pârlé tic 
tel< les conclusions dela commtss1on, les parhes seront dans one pos1t1on tn- drcrits régaliens ; mais là -où il n'r avait point _ de droit, le-Seigneur abergeait 
verse de ce qu'~le~ ét~ie~t-e?. 168~; les _communes. qui él•!e~I ~n _pos!essioh, lnul cè que les communes ne possédaient pas; el le souverain- par-droi~ de ré,.a 
ayant ·été dépomllces •~rcguheremeot,' pu!sqoe le 1r1h'.inal ~lait 1rregul,,er; lc-s le, ne dispo$ait poiot des immeubles s,:ir lesquels esista\ent des droits. C~ ,;;

0
_ 

commonu se présenlatent comme ,ler.nderesses' mau matolenanl qo elles ne nument de 1332 ne fait pas mention de la propriét~ en faveur du ' prince . le 
le, sont plus elles se présenteraient comme demanderesses. prince y agit co1t1me prince, comme protecteur .de ses sujets qui sont troubfés 

Je proposer,,i donc, ' au lieu des conclusions de la commission, l'amende- par d'autres sujets, il n'agit point comme propriélaire. Les, communes avaient . 
n,ent suiv·ant: • · le seotimenl qu'elles étaienl propriétaires , leuts réclàmati ons le font assez v<iir. 

· On pourrait cle,·cr la quc~tioo de sà\'oir si les · communes qui avaient droit · ê:lc 
« Que la pé1i1ion sqit ren•0 );é~ au Co-nSeil d')!:tat pour que,, dans le cas d'une parcours n'éraient ·pas vraies propriétaires do sol. · Il ne s'agil pas de recomme·n-

« ljquida.tion, ~ellé-ci fu t basée S\Jr des droits plu.$ équllâbles fond és sur cer ,les procès; la commission, en concluant à renvoyer en ·droit, ne donne pas 
l'origioe d~ la propriété. dc,s forilts.; ou que dans .le cas_-où_ le _sysléme res.- de ,.;,andés ressources aw parii réclamant, Il s'agit de liquider · les forilts ; puis-
terait le me. me _le. ,Coose,1 d Etat fu.r plus larPe dans les d1str1bu11ons de hou "i· 1- •d · • 1· · d, · • · f 

n que a 1qu1 ahon o a _pas, ~u reu ! 1c est~e _qu on tra1le ces co_mmuoes ~vora-
;, _qu'il fait · à ces. communes. D • blemenl, que le conseil d clat vemlle consrderer la chose el bien réfléebtr s'il 
. M. le Ptiside11t De la Harpe. ·Comniè président de· là commission dès rorêts ·veut rester propriétaires de biens q.ui. ont peut-être été acca.paiés. Je n'àcceple
je me suie 1>ccupé de celle affaire awec beaùcoup rie so\ns·, ainsi que le dé- rais .cependant pas tel_ quel l'amendement de_ M. Veillon; je m'.occuperai d'en 
parlement des linan_ces. Le Conseil d'Etat o'a-t-il · pas f.,1 la pari clé l'ëquilé préparer un à peu près d<1ns le même ,sens. ' · · 
en donnant encore plus que cc qû'eUc semblerait demander? 

' M. :J.aj et. S'il ·n'y ava it d'e ccint é.s lé què 111 part des communes ,j\i'ppuyer.àis 
Un arrangement signé par les, ·com1U1Jnes clevait être soumis à la sess10,. de M1'J. Véilloit et Ciirre,'oit: mais la · qu,stiorl n'est pas celle· Jà ,- lie ëst bien 

1830; une petite difbcullé qui · s'éleva -re·n,,'6ya la présentation de cc projet, délcrminée dao; la demande des communes. La question est une quesricin 'd'e· 
En octobre il y eut une session èJtracrdinaire; à celle occasion, M. Veil Ion pTop'riété; ·avant tout je dirai à M ." Correvon què. la commission .ne propo
m'invÎla à présenter l·e projet d'arrangement ; ie lui fis bbs•èrver que ce n'é- se point le renvoi en droit; elle dit tout simplement de ne pas prendre èrt 
tait pas consti1u1ioonellemenl possible. A celle époque les communes 'ét'aienl ·d · 1 d d d , · · · L · · 

1 h h const .érall~n a eman e. es pelt_ll~nnatres. a , comm1s~10n , est _s~ge q!-'and . 
lrès satisfaites; 3 rriois après , l'ordre P0 iticjue c _ange c ez_ nous • cl ces corn- ~lie dit .quelle ne veut rien prédcc,der, En géneral , dans les quesltons, co·n-
communei , qui re'coonaissaient qu'en 1688 ~Iles' n'étàierit qu'ûsu'fru•i1ières, vien- tenlîêusès, il y a 2 points . de :, ue à exàminer :' le point de vue du droit 
nent maintenant dem:rndef la possession pure CSI simple; les membres' des rigoureux et célui de l'équité M. Vcillon, tout en reitvoyanl la chose au conseÎI 
communes savent bien qu.'ils n'étai,enl pas' propriétaires: ' Qiiant · ii l'aûgincn ...: d' êlal recoîinàil_ bien què l'état a le droit dé faire liquider l·es bois en qoes
tation · rie di~1ribution- dont' parle M, Veillo'n , je rappellerai '111'en 1688, il ti'oo; M. · Vei_lto'n sait bien qu'une chose jugée doit' t'èt~é- ilé6nitiven\ent, car 
se fit 2 parts des' forêts, celle d·cs com'mtincs, part qui n'est pas petite, ' ci ce'lle sans_ céla où eti serait on ; le gou·vernerrienr d'é Berne a agi a'rbirairement ; m_ais 
du goovernccnent, qui fut lajssée à la _disp~sitioris d~s sal'i'n~s ; peit~~nï6o' ans, à céWé de la chose jugée, cela est impuissa'nl. Et que~ esli t'Etar, si •vo·us re.c 
il., ont consuvé 1 usage enlJer des bois. qu, leur a .. a,enl ~le ad1uges. morflez un peu haut , dont le gouvernement n'ait pas été entache pa·r un aclé 

Petit .à petit on trouva moyen de commencer à obtenir quelqué : part ' sur plus ou moins despotique? Le côté de l'équité se ·rattache aussi à, ce qui se 
la portiot;i' resc.rvée à l'Erat_; celle porl_ion_ a été toujou~s ~n. augmentant, no- passa en 1688. L'Elatse déclara propriétaire, 1,s communes fo~cnt,d~pouillées; 
tammenl d'epuu la révoluhon. Le droit rigoureux, la 1ust1ce ·ne. leur accorde pour savoir où est l'équité, il faut savoir qui avait le droit ' avant .1688, ; le 
que· ce ·qui leur a élé .accordé dès l'origine. D11 reste ceci .es_l une ~!faire d'ad- mémoire des communes n~ donne pas d'autre preuve de sa.P.ropriét~ qu:une pro
ministration, le Grand Cons~il doit re,_ler dans ses . ~11ribut1ons, j'appuye eu prieté i"!lmémoriale. Aujourd'hui. il parai.1 ,incontestable qu'avant I aniiëe dont il 
conséquence le préavis de la co,:nmission, · s'agit, lçs _ c_ommones étaient én . po~session, r, ri ce sens qu'elles _e1p l'~itaient ; 

M. Pt/lis-. Je oc crois pas, comme l'a dit M·. Veillmi, qu'avant l'arrêt de mais on ,peul couper du bois dans one forêi coi-rime pro'priétairei oJ : çomme 
1fi8t!, ,les CQmmunes fussent en possession ri, ces immeubles; Le plus ancien do- ~impie u,ager , èt l'acJ,e du duc de Savoie 1 ~ mon sen_s , dé!ermin~ quelJe çtait 
cornent est de 133~; dans celle pièce, le doc Aymon ~e Savoye ordoitnait à ~on la nature de la possess10n : le duc de Savoie veut que les hommes d'Ollon· 

· · ' Ch .If d · · I' ·d d h d'OII · soient màintenus dans la possession de droit d'usat>er. , réprésentanl , s1egeant ;, 1 on , e ventr a at e es . ommes on , ~u1 r, 

étaicot gênés dans l'usage des forêl~; le duc ne dit·pas dans lr.ur propriété, mais Ou; le·s communes ont possédé ces forêtes de temps immémorial, ~ais comme 
dans leur usage,. dans leur us,ufruit; cela prouve que les communè_s n'étaient ' le ,fer,nier ,cultive et recueille les fruits du terr,:,.n de son .. maitre .,-M. ·Cor
pas reg~rdées ,, c~mme. propri~ta!res . . Ce qui. p~ouve ~ien que les communes rcvon _a c~nsidér~ la chos_e sous un a_ut re P,Oinl _d~ vue , s~,us ,le ·Jl~i ~ - de 
et le pnnce dutmgua1e_nt ce qui était propr1é1e du pnnce el des communes; vu,c historique ; JC ne suu pas de son a,is. Vo1c1 comment lj?s- Cc;>!flmunes 
c'est qu'il y a,•ait des abergemen~, c. a. d. des actes lransmettant l'usufrui1 :J. sont arrivées à la propriété, La première démarcation a élé ta déli_miù1tio~· dès 
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Etals, puis les choses communes se sont t;ouvées e~tre' les mains du prince, 
'(JUi -à mesure que les . communes: fe développaient leur accordait une por
tion de droits sur les forêts. Je crois que la question ne peul pas être dé
cidée par . des _doçumens. bis_lo~iqllces , parce que . l'histoire invoquant les docu
cumens éèrils et la tradition · ne~s'1oquiète pas des questions partiéulières, elle 
lraile les · queatio,ns généralement, sans s'occuper des· ca_s particuliers. Je · ter
minen1i par . vous fai~e .remarquer le . daog~r qu'il y aurait à adopter l'amen
dement de M. Vcillon; sa proposition n'est•pas celle · des communes; ·si la 
chose se por.t.ait devant les tribunaux ; . quel parti ne 1irerài1son pas devant 
eux de cc que . le grand conseil aurait décidé la· question d'équité en faveur 

contr'ew: , qu'en vert,u a_:une d~ciuion spécial~. u Sans dout~ le jug~ d~ paix peut 
!l!n,cer ":n mandat d arret., musc seulement p(!ur les ca~ qui ne se rallachen.t._pa,s 
a I exercice de leurs fouc1.10ns ; pour le5 autres , la plamle ne peut avoir lui que 
par devanl le grand conseil. . 

des communes, car ce serait l'accorder aux . communes ? · 
M. Ptl/is. Le grand conseil ne peut pas accepter les conclusions de M. 

Vcillon, parce que ce n'est pas ee que demande la pétition, il y a un passé 
expédient dans cet amendement. Dans cette affaire , il ne faut pas avoir égard 
seulement à l'équité, cependant je dis que les conclusions de la com1nission 
n'ncluenl pas celle idée. S'il y a équité à considérer dans la èhose le con-
seil d'Etat la verra · assez. · 

Si la tran,saction ne pouvait pas se faire , qu'est ee qu~ ces communes fe
raient de la proposition de leur député , qui est appuyée , .il parait, · par les 
autres députés du cercle? Je crois que la · proposition de M. V eillon serait 
de l'effet le plus fâcheux pour les communes devant les t_ribunaux, car dans 
celle proposition ·, M. le député de Bex ne traile pas comme si les 'éommunes 
étaient propriétaires • . 

M. Correvon. Pren'!,ns la chose où elle en est ; les .communes doivent traiter 
avec l'Etat 

I 
quel inconvénient y aurait il d ce que le grand conseil indiquât 

quelque choee à cet lgard au conseil d'état. On a mal _ saisi ( M. ~ayet ) 
le poinl de vue _sous le quel j'ai prësenlé_ la qu·estion ; il- semblerait qu'on 
ne doit pas écouler l'histoire: niais le droit s'aide de l'histoire, le droit 
a 1ès anlécédens dans la partie historiquè. Je n'ai pas dit , el les . commu
nes onl eu tort dé dire , qu'elles étaier,t propriétaires; · elles ne l'étaient ni 
historiquement ni juridiquemen_t. La propriété des communes était comme celle 
du prince , uniquement usagère. M. C~rrevon dépose son amendement par écrit 
sür. le bureau ; il y demande que le conseil d'Etat agisse dans la liqui
dation des forêts , si elle ut reprise I d'àprè1 l'esprit de la discussion qui a eu 
lieu au grand conseil. 

· La conclusion de la commission est adoptée, Elle esl conçue en ces. termes : 
Sans rien préjuger ,de ce ,ui re;arde les lri_bu_na~s, le gand conseil décide 
que la demande ne peul cire prise en cons1derallon. 

M. le Prisidmt met en discussion la prise en considération de la proposition 
de M. Buvelot , demandant l'établisserneol d'une fête nationale en commémora
tion du 14 j'uillet 1831 (jour de l'acceplalion de la constitution.) 

M. Monod lieutenant-colonel , ·après avoir loué l'esprit qui a dicté celle pro
posi1iou, la combat parce que les fêtes instituées par l'autorité tombent en désué
tude ; il faut que le désir en pa·r1e du fond du cœur de tous les citoyens ; la fèle 
du 14 avril ·, par exemple; qui rappelait une époque eo_corc bien plus imporlanle,

1 

est tombée aussi. D'ailleurs il en résulte aussi des frais. 

1\1. Chatelanat. S'il agissait de rappel_er une époque qui put laisser une im
pression lâcheuse el ré~eil_l•r 

1

des seotimen~ p_énibles , il s'opl?oserait à l'~nslitu-;
tion de celle fète ; mats 11 n en esl pas ams1. Les fêtes nahonales paraissent a 
l'orateur être ,d'une grande importance dans les républiques ; on aime ruie11x sa 
patrie , le zéle patrio\_ique e!I réveillé.; li voudrait même qu'on célébrâ_t la fê1~ 
toutes les années. Il n y aurall pas besorn de luxe et de pompe cérémon1elle , la 

gaité sulfirail. . 
M. Blanchenay parle dans le même · sens que M. Chatelanal ; il voudrait de 

plus que dans ces fêles on introrluisit les enfans de la plus tendre jeunesse. 

M. Currtvon • . Le moment ne l~i parait pas bon pour l'institution d'une fêle 
républicaine; il voudrait que cela se fit dans un temps plus calme • . Il préfére
rait d'ailleurs une fèle ·plus générale , à l'indépendance de la Suisse. En résumé 
il p~éférerait . l'ajournement. 

L'assemblée ne pr~nd (pas la demande en consiilération. 

Après la' votation 
I 

il est midi; les membres se relirenl peu à peu. M • . le Prési
dent est obligé d'interrompre la suite des opérations , jusqu'à ce que l'assem
blée soit .compélcnte. Environ une -heure après MM. Ica .députés reviennent pren

"dre place. 
M. Buve/01; Chaque jour nous sommes arrêtés dans nos travaux ; je préfére

rais' qu'on suspendit la séance à midi pendant uno heure. Je suis content que 
ma motion· ait élé rejetée', car il n'y a pas dans celte as~emblée le patriotisme 
qu'on devrait y trouver ; il rst vraiment pénible de voir la considération du 

,bien public ·échouer contre une ~eure de retard pour le dîner. On sera -bientôt 
obligé <le faire une liste de ceuir qui dinent à midi et ,de cèu:r. qui'_dinent à trois 

heures. . 
M. Je Prisidtnt me en dis.11ussion le projet de loi sur la responsabilité du Co'1~ 

seil d!Etat. 
. Dans l'ar\icle 4 le § :i do.one ,naissance à une discussion. . 

M. Druey. L'amendement de la commission me parait dangereux. En effet ·, 
si on accorde à la m .. jorité du con1eil d'Etat le droit d'arrêter et de faire met
tre sous . clef la minorité , une · majorité qui voudra faire un coup de main ,dans 
une occasion de troubles , par,exemple , n'aura qu'à faire arrêter la minorité · 
jusqu'à ce q11e. le gra~d cons

1

eil soit assem~lé: Si un _ou des m~mbres du _Con-; 
seil d'Etat ménlent '1'elre arrelés, que la rua1orilé l~s denonce au Juge de paix qui 
les , saisira. · · 

M; Correvon trouve celle loi ·1,op· détaillée ; on connait assez les cas où un · 
membré ·du Conseil d'Etat pourrait êtrè · arrêté. Il vote· pour le rejet de l'amen-

dement de l'article. 
M. Pt/lis. Cel article a été introJuit dans celle loi pour certains cas d'urgence ; 

je trouve· bien de la ,·àleùr à ce qu'a dit M. Druey , cet article pourrait prêter à 
des abus. ·Ma)s .d'ùn aùlre côté il·y a de grands a,·antages à ·l'amende'menl pro- , 
posé pada éommission; par exemple dans le cas de:concu•~ion, sans l'adjonclion 
que nous proposons , on pou.rraÎI le surprendre en flagrant délit, et à cause de 
son inviolabilité on serait réduit à le ·laisser faire. Si un membre du conseil d'E- · 
tal entretenait des relatîons criminelles ~,-èc l'étraoger· que voudriez-vous qu'on 
fit.? Si, qn rejelle notre amendement, il faudrait · au - moins ajouter à l'article du 
projét : en cas de -plainte,• le Grand· Çonsèil sera immédialemenl convoqué. 

M. Druey. A m·oins qù'une·loi spéciale ne dise le c·onlraire :, je ne 'puis pas 
renoncer à dire que 1~ joge de paix a le droit d'arrêter un conseiller d'Etat. 

l\'1. Jayet. Le droit exc·eplionnel donl le préopinant nie l'esislence en faveur 
du conseil d'Et al 

I 
le voici : arf. 5 1 •« aucune .i~lion pénale ne peut être dirigée 

Accord~r au juge de. pais le droit d'ardlcr un membre du conseil d'F.tal pour 
un acte. fa11 dans texerc~ce de ses fonctions , serai· lrès.-dangereux dans un mo
ment ou les parl!s seraient en .P~éscnce. Cc ~erait donner à un magistrat su
balterne le pouvoir de désorganuer .to'ut le conseil d'Etat. 

La majorité ile pourrait d'ailleurs opprimer la minorité · autant que M. Drue 
le p_ense. Il fa~I qu~ le gran\l conseil soit immédiatement assemblé et la m{ .. . 
n~rllé · trouverait tou1ours en lui _un proiecteur. Direz-vous que le conseil d'Etat 
? asse,_nb}era pas le i,ran~ couse1I ? .~ats alors vous raisonnez dans l'hypothèse 
1oadm:~si~I~ .d·e la v1ola11on ~es lou. C~ue adjonction n'est point si .redouta
ble ; l 1~terel_ de la chose publique et celui du conseil d'Etat lui-m8me deman-
dent qu 1I so1l con •ené. · 

~I. Corrtvon. Dans 1~ go_uvernemenl helv_~tique, un membre du direetoire, mort 
ma!~len.ant, cot?mumqu.a1t avec le gou,·er_ncmcnt français ; il lut dénoncé, el 
arre.é; 11 en .~er~1t d~ _meme ~our le con~e1I d'Etat s'il manquait à ses devoirs; 
on -a parlé d mv1olab1hté I mais noire système n'admet rien de semblable . . 

_M.,Ptlli~;: S_i on laisse au j~ge de pais le droit d'arrêter dos membres du con
seil d Etat J. irai ~ncore pl~s lorn que M. Jayet et je dirai ciu'il pourrait venir es
camoter le. ·grand . conseil loul enlier en pleine séance. If ne faut pas parler 
~es cas qui pourta1~nt se. présen!er ilans des révolutions , car dans les révolu
lions le pl?• for! fait la Loi , ~um la loi n'est point faite pour cès cas là. Dans 
un cas 

1
qu1 méritera _arre~lal1op, ~- Corr~von .nous dit qu'on l'arrêtera assez, 

sans qu on e.n ~asse un arhcle de _101 : dans ce cas là , il vaut mieux parconsé-
quent , le dire. • . ' 

On adopte le préavis de la commi~sion. · 

M. Vincent à l'article 8 propo1e une adjone;io~ à laquelle s'oppose M. Pi
dou. Ell,c est rejetée. 

. M. Roch_e, sur l_e même article, propose une autre adjonction: « aucun agent 
revocable du conseil d'Etat ne pourra remplir l'of6ce du ministère public.» -
&doplé. · · 

A l'art. 15, M. Pidou demande qu'on ajoute après •motif» le mot « pres..: 
sant. " - Adopté. · , 

, A l'article :i3, M. Vincent propdse qu'.on ajoute : 
1 année. " - Adopté. · · . 

"si elle n'est eirercée dans 

. A l'art. :16, M. Vincent fait .un ameudemént· que 
P1dou. M. Vincent le retire. , 

comballeo·t MM. Pellis el 

Tous les ~utres amen~emen_s _de la commissio~ non modifiés ici sont .adoptés. 
Le second debat est fixé a samedi. 

M. le Prèsident annonce que M. Thomas ayant été obligé de quiller Lausanne 
de.mande un relll{llaçant_ dans la commission du commerce des bois. 1',1, Ru~ 
m1lly est nommé. 

La séance est lovée. 

.- A ven~re, par ~ctions de ci~q francs, une belle el jolie propriété, size à 
Vallavran, a 314 de heues de Geneve , route de Suisse, de la valeur de 30 000 fr 
C!lte ven)e est b~sée sur la combinaison ·de la loterie de France. Il y' a hui;. 
mille achons qui sonl divisées en go séries , qui chacune ont go actio I L 
1er n° s l Id cr · d' • d 1 1 · d · • · n • e · or an u 1 tirage aout , . r. a oler1e e Paris mdiquera la série 
dans la9uelle se trouvera l'action gagnante, Le 1er n• ·sort;nl du· dernier ti 
de la d11e loterie du même mois, indiquera l'action gagnante I laquelle oblie~~~: 
1~ rampag_ne. Les 4. numéros s~iu_ns au,ront dr.oit chacun à une pnme de 500 fr. 
S adresser a M. Marinet, propnélatre a Fernex • à -Genève à M J p 

d
' Œ • " ' , , • • crron , 

agent a _aires , rue du Rhone , n° g:a , son correspondant. . · 
. - Le llrage des ?e.ux seigneuries de Roguz·oo el Nizioiôw, en Gallicie , est 
irrévocablement arrele pour le :17 novembre _procbain. L'on offre I au choix du 
gagnant, 30,000 ducats ~omptanl ; la lolahlé ·des gains consiste · en •43,ooo du
cals et -:100,000 flor. de Vienne; chaque action roûte 6 flor. d'empire soit 13 fi 
~e France_. Malgré le gra?d débit , q_ui nous permellra de rapproche; le • our d~ 
tirage, ·nous voulons favoruer nos amts en leur accordant sur-5 un 6• n • 

1 
· • . 01r gratis 

mais sans pouvoir nous engager ~our l!)ngtems. Veuillez donc profiler en tem; 
de cet avantage marquant, en fauant passer vos commandes à noire enlr • 1 
c_bez M. Mathias _Zol

1
likoffer , . à St. Gall , lequel délivrera les prospeelu:~~a~ 

tu. - On est pné d affranchir les lellres et l'argent. · 
HamrMr et Karis, banquiers à Vienne. 

VENTE 
p_ar :iooo .hflltis tk :i5 francs de France lous gaçnans , d'un assortiment de 
livres chotsu. . . 
· .Celle opération est toute. ,fa.vorable aùir preneurs puisqu'elle résout le pro
bleme de donne,r. la probab,l,te d'u~ Jort gain sa'?s donner la chance ri' une perle. 
- Beau~oup de lois. valent depun 100 francs 1usqu'à plus de 1000 francs ·• 
et les b1llels les ~oms fa_vorisés · du sort ont "ncor~ un gain égal à \a mise. 

On peut se réumr plusieurs pour prendre un billet : mais si on en prend 
4o., o:t a p~r l'arrange?'ent expliqué au prospectus , la urtitlltk d'obtenir , 
'?eme ai, p~s aller , trou ou quatre lois asse~ élevés pour valoir seuls une par-
tie de la mue totale. · 

_Celte opération _convient d_onc à MM. les ins_ii1uteurs qui auront à très-bas 
prix un _bel assorllmtnl de hvres pour leurs éleves , en r.ourant la chance de 
gro~ garn~ , au: pères de fa_mille ·, au" amateurs ei même à ceux qui ne vou-
draient faire qu une spéculahon ; . · 
· To_ule gara.rilie esf _donnée puisque l'arg~nl esl Üéposé jusqu'à la livraison 

des, hvres . qut aura· heu , franco , au chou des· preneurs , à Paris , à Lyon 
ou a Geneve. . · 

Le ~àtaloguè ~o?lient le Ca_talogue. d~s .~uvrages el les conditions. Le tirage 
aura heu !e 16 1u1ll~t procb~m: mau. 11 importe ~•eo~oyer ,ck suite les de
.m~ndes .. S ~dresser, fran~o, a L. Collm cl C•. , hbratres, a Genève, ou aux 
autr~s h(:,ra1res de la Suuse. · 

. ~ · Jean Scher~ê~, matlre voiturier, arrivera à Berne le 17 
. ~ ou. !e 18 ·mai , ''!nant de. la _Holla~de et se propose àe .,....._--'=-----· parllr pour la meme destmahon , ·a la fin de ce mois• 

·pour profilèr de celle occasion , l'on s'adressera à M. H. Scbaueoberg, à Berne'. 

DE L 0IAll'l\1Mlll\lE o'BMANUEL VINCENT FILS, 



J,. Ftuilltlon dts AVIS O~CIBLS _parait dgu/;;rtmtnl lt MAIi.Di 
dt ,èl,aqùt umaint. · . ,-,· , · 

Lts avû dtstinis à pa,.,Sîtrt .dans et FtuU(tlor, 'l"Î nt st1ont pas ' 
rtmJs à notre Bureau lt Dimanche , dans la matinit , au pl,u 
·tard, stront rtnvoyis au N'•. suivant. · 

Tout avis qui nt stra "R.,as accompasni du prix d'insertion stra 
rtfardi comme non avtnu\ - Lts ltllrts . non affrancmes seront 
nfusiçs à la Poste. 

.. ~>j;r·,·,- -·. .. -
. Pl\IX n'n-iszj;rt :t(;" ..;.. Âvia olficiels· : Six luiû par mstrller,• 

pour un . avis . dt- Î2 • !g"}s ".et · au-dessoui , tl dtmi bats puHr 
cl,aq,~t lignt tn s_us. 

Av"is non 'lbffiriels. ~ Stpl bat: par instrtion pour un avis de 
· 4 lignes tl au-dessous, tl un bàtr. tt dtmi pour_ cl,aqu_e ligne m sus. 

Lts avis d'un inliret privé, quoiqu'imanis d'une autJriti, -tels (Jrif 
clw'Us en patrrriili tl tn d:vorct , rtvestilures , tic. , sont S01Jr,,is ail
tarif d,s avis non of.ficids. - LJ ligne tst complie à 60 ltt/rts. 

AVIS.OFFWIELS,, JURIDIQUES ET ADMINISTRATIFS. , 
FEUILLETON DE LA 

GAZETTE DE LAUSANNE. 
( N°. 4t. - MARDI 22 MAI t852 ). 

Nt,,Y."""'N\~I\N\'\~~~"""""""'I\Nlil'\,""""'~·""""''""""""""""~'"'"'·'\AN\N'IN\'"'""""""""""'"""""'~"'"""N\N\N\N\"""""""""""'~~""""""""'"""'""""'""""""'Al'l\~1"'\,'\ 

~ Le Département de Justice el Police d~ Canton de _Va?d d,onne avis , 
que par jugement du 4 a.vril _courant • le Tr1b~nal du D1st~1cl d Yverd?n a 
décidé qu'une enquête serait faite pour constater I abse~c~_du.s1eur Jean-Pierre 
Gallandat bourgeois de Rovray , précédemment dommhé a Ronay , fils de 
feu Jaque;-François ·Gallandat. Ceux qu_i auraient des nouvelles de l'existence 
de l'abse1.t prénommé el du li.eu qu'il habite.• sont invités à en _donner con
naissance au Tribunal chargé _de l'enquête. Ce 1ugemeol prépar~t~1re est rendu 
poblic conformément à l'arllcle 900 du Code de procédure c1v1le. Lausaooe 
le 9 av;il 1832. . Secrilairerit du Dipar~ment dt Justice el Police. 

~ le Département de Justice el Police du Canton de Vaud donne avis , 
quo par jugement du' 14 mai 1832, le Tribunal du District de Vevey a dé
cidé qu'une enqu~le serait faite pour constal~r l'absence du sieur Je~~-~a,,id
Louis Despland , bourgeois de La Tour-de:Pe,lz, précédemment ~om1c'.he dans 
celle commune fils de défunt Jean-Louis Desplaod. Ceux qm auraient des 
nouvelles de l';xistence de l'absent prénommé 4,t du lieu qu'il habite ,. sont 
invités à eo donner coonaissaoce àu Tribunal_ chargé• de l'eoqu~te. - Ce Juge
ment préparatoire est rendu public conformément à l'artide 900 du Code de 
procédure civile. Lausanne le 19 mai 1832 · 

· Secrétairerie du Dfparterll(nt de Justice tl Police. 

~ s~medi 26 courant , à 8 heures du matin , la Régie des Postes fera 
exposer en vente publique , dans la remise du bil.timeot des Postes, à Lau
sanne , les objets ci-après Jésigoés , sav~ir : Uo c~ar en face., à 2 bancs, 
avec caissons, couvert , sur _ brancard , essieux en bois , uo panier sur le ta
lon ; le train étant furt solide P""rrai.,servir à divers transports. - Ressorts 
pour voitures, de .différentes formes ; vie11x fers, soit cercles de roues ; essieux 
de voitures et autres plus menu~ ; quelques valises en- cuir ; plusieurs grands 
coffres ferrés de diverses formes cl grandeurs. - Uoe petite caisse de cabriolet. 
.:...· Deux malles bien ferrées, co4vertes eo r.uir et en très-b,m état. - En outre, 
divers objets pro,·eoanl de rebuts oon réclamés , consistant principalement eo 
livres . el bardes; deplus, uo beau co(l!pas d'horloger. Lausanne le 12 mai 
1832. · L. P'alier, secrétaire. 

·a=- Le receveur du District de Moudon fait ·connaître, qu'ensuite d'aulo
rîsation supérieure , il exposera en vente pybliqoe , par voye d'enchère, la 
maison , jardin et dépendances , situés à Lucens , apparteoaot à l'Etat el qui 
proviennent de l'ex-juge de pais Ballif. Celle enchère aura lieu dans la salle 
des séances de la Mimicipalité à Mondon , le lundi 21 et le vendredi 25 mai 
courant , . à deux heures après midi I aux conditions avantageuses qui seront 
lues auut la mise et dont on peul prendre coon,aissance au liureau du dit 
receveur. 

,:::y, Le président du Tribunal de première instance du District de Lausanne. · 
- A tous les ptélendans avoir droit aus .biens de M. Jean-Louis-Christian Dap
ples, de Lausanne , vivant notaire, décédé le 26 avril.dernier. Le Tribunal qoe 
je préside ayant accordé le béacfice d'inventaire de la succession dudit M. Dap
plos, vous iltea invités à produire vos titres et préteotioos quelconques au Greffe 
dudit , Tribunal , les lundis 4, 11 et 25 juin prochain , dès les deux heures après 
midi à cinq heurta, sous peipe de forclusion. Donné à Lausanne le 19 mai 1832. 

Stcretan , vice-président. Pour le greffier, .JJoucl,erle. 

~ Le président du Tribunal de premi~ instance du District de Lausanne. 
- A tous les prétendans avoir droll aus biens du sieur ·Jean-David-Daniel 
Bonnet , de Reoens, ferblantier en cetii, ville. Le Tribunal que je préside ayant 
accordé la discussion des biens dudit sieur Bonnet , ,·ous i!tes im·ités à produire 
,·os titres et prétentio·ns quelconques , par devant la commission nommé~ a cet 
tffet, qui s'assemblera à la maison-de-ville , lea mercredis 6 , 13 ri 27 juin pro
chain , dès les neuf heures du matin à midi , sous peine de forclusion. Donné 
ii Lausanne le 19 mai 1832. 
· Sterelan , vice-président. Pour le greffier , Bouchtr/1. 

,:::Y, Le président d·u Tribunal de première instance du District de Lausanne. 
- A tous les prélendans avoir droit aux biens de d~funt M. Jean-Victor Briod
Fa,·re, de Lucens, viuot juge au Tribunal d'Appel, décédé le 18 avril passé. 
Le Tri_bunal que je préside ayant accordé aux héritiers du dit .M. Briod I le 
bi:néfice d'invent.ire de sa successipn , vous êtes invités à _produire vos titres et 
prétentions quelconques , au Greile .èlu dit Tribunal à Laus~nne, les vendredis 
8 , 15 et 29 juin procluiu , dès les neuf heures du matin à midi , scius peine 
de forclusion. Donné à Lausanne le 19 mai 1832. 

Secretan I vice-pr~sident. Pour le greffier I Bouchtrle, 

• 
~ Le président du Tribunal de première instance du District de Lausanne. 

- A tous les prétenda■s avoir droit aux biens de défunte Dame Jeanne-Louise 
née Duvcluz , veuve du sieur Daniel Duret , d'Etagnières , décédée à Lausanne 
le 13 avril dernier. Le Tribunal que je préside àyaôtaccotdé aux héritières tes
tamentaires de _dite dame Duret, le bénéfice d'inventaire de sa succession , avec 
terme selon la loi , pour l'accepter ou la répudier, vous êtes invités à produire 
,·os titres et prétentions quelconques, .au Greffe du dit Tribunal, les lundis 
4, 11 el 25 juin p:ocbain, dès les oeuf heure, du matin à midi, so.us ·peine 
de forclusion. Donné à Lausanne le 19 mai 1832. 
· Secretan, vice-président. Pour le greffier I Bouchtr/e. 

~ La commission chargée de la discussion des biens d'Elisabeth Barraud , 
procédera à la .-ente des immeubles que la discutanle possédait rière Belmont 
el ci-après désii,;nés ; la première publication aura lieu dans une des salles de 
la roaisoo-de-v1lle à Lausanne, le samedi 26 mai courant , à deux he·ures après 
midi; la seconde et dernière publication se fera dans la maison-de-commune 
à Belmont, le mercredi 6 juin prochain I dés les neuf heures du matin. -
Immeubles à vendre: - 1•. Au Village de Belmont, quartier d'eobas , unç 
maison composée de trois logemens , grange , écurie et dépeodaoces ; 2°. Au 
dit ·Jieu, uo jardin de vingt toises; 3•. Ell Crochet, dix toises de vigne; 4°. 
En Cbataigner , trente et uoc toises de vigne ; 5•. Au . Paquer , ·trois cent 
trente toises de champ; 6°. Aux Plans , cent une toises de vigne ; 7•; Au.: 
Echemis , quarante toises de vigne ; 8•. Aux Chapons de Panloup, ceot i;io
nante-sept toises de pré ; ·9°. Au Clos du Nez , huitante-une toises de pré .; 
10°. En Pamloup, huitante et uoe toises de vigne; 11•. Au Grand Clos, trois 
ceot vingt-deux toises de pré ; 12°. Au Crau·Rabetan, soit Aux Roches, six 
cent soiunle toises de pré el champ; 13•. Aq, Vivier, quinze toises de pré ; 
14•. Au Burnoz, cent sept toises de champ ; 15•. En Praz Menuz, deus 
cent quarante toises de champ. La ,·ente des susdits immeubles aura lieu en 
mise publique, sous lts conditions qui seront lues. Donné à Lausanne le 12 
mai d!32. Secrtlan, vice-président. Pour le greffier I L. Bouchèrlt. 

~ Le président du Tribunal du District d'Yverdon. - Les héritiers na
turels · de J ean-Jaqucs Graoicher I originaire de Zoffingue , commis négociant, 
en soa .vivant dem~urant à Yverdon , ayant obtenu le bénéfice d'inventaire de 
sa succession , ses créanciers , à quel titre que ce soit , son·t invités , sous les 
commioations de droit, à produire leurs titrés el prétentions I devant la com,
mission qui s'assemblera à la maisoo- de.:vitle d'Yverdon , les mercredis 9 · et 
23 mai , et 6 juio prochains , dès onze heufes à midi. Donné à Yverdoo le 
17 avril 183:i; Doxtit, président. , Correvon , grcffier.1' 

,:::Y, Le président du Tribunal du District d'Yverdou. --- Le Tribunal de 
ce District ayant accordé le bénéfice d inventaire de la succession du sieur Fr&
deric Wellauer, de Vageoh~usen, canton de Thurgovie, décédé le 2t! avril 
dernier , riêre Y \'Onand , hameau de Mordagoe ; ses créanciers sont invités , 
~ous les ccmminatioos de. droit , à produire leurs titres et prétentions , devant 
une commission de ce Tribunal, à la maison-de-ville d'Yverdon, l'uo des 
jours ci-après fixés , dès onze heures à midi, savoir les 23 mai I présent mois , 
6 el 20 juin prochain. Donné à Yvcrdoo le 9 mai 1832. 

L. Doxat, président. Co"evon, greffier. 

~ Le président du Tribunal du. District de Lavaux. - Aux créanciers et 
ayant droit à la succession des biens du sieur Abram !feu Jean-Daniel Val
lon , en soo vivant do,!Dicilié à Cully, où il est décédé dernièrement. ; vous 
êtes prévenus que le Tribunal que je préside ayant , dans sa séance · ~e hier ·, 
accordé à l'un des héri1ie,s institués dei feu- le prénommé Vallou, le héné.:. 
lice d'inventaire des biens de ce -dernier , vous devrez vous présenter _et pro
duire ,•os titre's de quelle nature qu'ils soyent , devant la commission du .dit_ 
Tribunal , qui s'assemblera à ces fins en maison-de-ville à Cull,Y, les ven
dredi onze, lundi vingt-un mai el vendredi premier juin procha19s_ 1 chaque 
jour I dès neuf heures du matin à midi , sous peine de la . forclusion perpé
tuelle cQntre les non intervenus. Donné à Cully le 26 avril 1832. 

Ber, président. Dumur, greffier. 

~ Le président du Tribunal du Distri~t de Lavaus. - Aus créanciers et 
tous autres prétcndans avoir droit sor les biens de feu ·le sieur Pierre-Abram 
Mégroz, de Peney , en son vivant maître cordonnier à Lutry , où _il est décédé. 
le 11 courant ; le Tribunal que je pré•ide ayant accordé à la veuve el aux 
enfans du dit défunt , le bénélir.e d'inventaire de sa succession, ,·oiis iltes io~ $1 

vitrs. à faire valoir vos droits, en produisant vos titres , par ~evant uoe. com.:. 
mission qui s'assemblera à cet rffet , en maison-de-ville à Cully I les .vendredi 
1,n~e , lundi vingt-un mai el -vendredi premier. juin prochains ·, .chaque jour , 
dès neuf heures du matin à midi, sous peine de la forclusion perpétuelle con• 
Ire les non intcnenans. Donné à Cully le 26 aHil 1832. 

Bty, président. . Dum11r ,. greffier. 



• ~ ( 2 ) 
~; L~ préJident du Tribunal de première insÎancc du District de Mo,u- · ' ~ Le président du Tribunal du, District de Nyon. - . A tous les prétend~ nt 

don: - Aux· créanciers et à tous l,es prétendans aux- biens de défunt •Louis aux -biens de la succession de FrédJrie Eggert, de Nyon, où il est décédé le 20 
Meystre, de Correvon. La discussion des . biens de le succêuion déclarée va- aüil 1832. Le Tribunal que je préside ayant, dans sa séance de ce jour accordé. 
cànte du dit l,ôuis Meystre a été ordônnée ; màis comme ces biens ne ~onsis- aux héritiers du défunt le bénéfice 'd'inventaire, vous ·êtcs invités·à fai;e vos-in
tènt qu'en quelques meubles de peu de valeur, il n'y sera procédé régulièrement ter,·entions en conformilé ·de l'article 765 du code de procédure ci,·ile deva ni 
qu'autant que la demande en serait faite, ar.compagnée du dép8t des frais néces.:. la commi!si_on qui s'~ssem~lera à cet effet au châ\ead' de_NJon , les sa~edis 2 1 
saires, à quel effet l'on pourra se présenter devant le _Tribunal, siégeant en 16 el 3o JUJD vrocham, des neuf heures du mal1n à· rtud1 , ' sous peine de for
J'hôtel-de-ville à•Moudon, le mardi trois jtfillet mil-huit-cent-trente-deux , clusion pcrpé1uelle contre les non intr.rvenans. Les débiteurs du défunt ou ceux 
à dix heures du matin , époque jusques à laquelle les créanr.icrs produiront qui élaient en comple a,·ec lui devront faire ltwr indication à l'une des dites séan-
~eurs titres au Greffe , sous peine de forclusion. Ponné à Moudon le 15 mai cr.s, sous toutes peines de dro!t· Donné à Nyon le 16 mai 1832, _ 
1832. Crausa:; , présiaen~. Co,~~e I greffier, , . Bonnard,. fr.és1dent. , Octave Naltlie-y, greffie,r subst • 

. ~ La comm1ss1on du Tribunal de première instance du Di11ricl de Mou
don-, chargée des opéraiions de la · discussioa des biens de ~ierre-Abram ffeu 
Pierre-Ddvid Freymond , de Corrençon , commune de St. Cter~es ,· procédcrd 
..-endredi huit jum proéhain , dans la maison du discutaut à Corrençon , à 9 
heures du malin ,· à la vente des meubles, et première enchère des immeubles 
et vente des récoltes en fourrages , el graines pemlanles , el vendredi quinze 
du même mois de juin , à la seconde el dernière enchère des immeubles, au 
même ' lieu et à la même heure; ces immeubles consistant comme suit: - · 
Rii-re St. Cierges : - 1 •, Arlicl~ 1 ! 52 du ca'.las!re , En ~orrençon , moitié 
de maison et de grange, et une ecune avec droits a la fonlarne; 2°. Art. 1153, . 
E~ Corrençon, douze toises de jardin;, 3•, Art. 1_154, L"Oche, 75 toises de 
chedtvière; 4°. Arl. 1155, Le Clos, crnquante toises de pré ; 5°.Ar1._1156, 
Caudrar., So toises de pré, 6°. Art, 1174 , Champ du Four, 125 toises de 
champ· 7•. _Art. 1045 , Champ du Four, 275 loises de champ ; 8°. Art. 13110, 
Champ' du Four, 226 toises de cha~p ; 9°. Art. 1156, Mellyre, 150 toises 
,le pré ,; 10". Art .- 1158 ,_ i\Jare_t ,. 150 l01Ses de pré; u". u31, Marel, 101_ to1Ses 
de p~é, provenant d_e-Ben1am!n Freymond·; 12;, Arl. I 187, Marel, 251 lotSes de 
pré pro,·enantde P1erre-Dav1d Freymond; 13 , Art. Ar1.uS9, Combettaz, 101 
toise

1
s de pré provenant de David Freymond du plan;, t 4°. Art, 1371 , Combellaz, 

seplante-cinq toises de pré, provenant de Joseph-;\loïse Freymond; 15°. Art, 
:io63 Combettaz, So toises de pré; 16°. Crepelin , Art, 1190, deux cent quatorze 
toises' de champ , provenant de Pierre-David Freymon1 ; t 7°, Arl, li 60 d.r ca_d.,, 
Crépelin, 175 toises de champ; 18°. Art, 1161, Bots de_ Foyard, 275 toises 
de champ• - 19°. Art, 1162, Champ des Esserts , 243 lo1ses de champ ; 20°. 
Art. 1163 ', Perrey Blanc, 202 toises de champ ; 21°. Art. l 164, Viilaire 1 251 
toises de champ, ; 22•. Art. 1166, Praz du ~au1, 75 to!ses de champ; 23°. 
Art. 1167 du cad., Sur le Tertre, 251 LotSes de champ; 24°, Art. 1168, 
Planche à Jean-Louis, 300 toises de chall!p; 25°. Art. 1055 du_ cad., Plan
rhe à Jean-Louis , 202 toises et ·112 de champ ; 26°. Art. 13114, Plànche a 
Jean-Louis, 75 toises de champ ; 27°, Art. 1 !95, _Planche à Jean-,Louis, 251 
toises ae champ, provenant de P1erre-Dav1d Freymond; 28°. Art. 1169, 
Crau du Van . 251 toises de champ ; 29°, Art, 1170 1 Bougnon , 75 toises 
de champ; 3~0• Art. · 1171 , Planche du_ Chène , 101 toises de champ;_ 31°. 
Art. 1197 , Planche des Chè,nes , 202 toises de cham~, provenant de ~•erre
Da,·id J<'reymond; 32°. A~I. 1172, Morneyre, 125 lotSes de_ rhamp; 33 • Ar1. 
1377 , Morneyre 

1 
1:;iS toises de champ,. pro,·enan_t de David Frc} mond , du 

plan. 34•. Art. 1061 , Morneyre·, 125 totSes de buis actuellement champ, pro
,..ena~l de Benjamin Freymond; 34°. Art. l 173 , .Champ d_e la ~onlannaz, 7} 
toises de champ; 35°; Art. 11~5, Grand·B1oles, 298 lutSes de champ; ~b. 
Arl_, 1176, Bois Loin, 1911 toJSes de champ; 37°: Art. u77 , Bassobhel, 
324 toises de champ ; 311°. CU'Cttaz , une ,pose 99 101.es ~e champ , provenant 
<le Samuel Freymond; 39°. Art. 542, Cuettaz, 203 toises ~e champ 1 pro,·e
nant de Jean Vullieos; 40°. Art: 1343, A_ la Cu_~ttaz, 41~ LotSes. de, boas; 41•. 
Art. 1202, Es T1oncs , 150 toues de boas ; 42., Art. 1179, Es fro1;1cs du 
Four 15o ioises de bois; 43°. Art. 1180, Bots de Fayard • 366 toises de 
hois; '44•. Art. 1181, Bois de J:oyard, ~'67 toises de cha•?P ; ~5~. Art. 1182, 
Bois de Fayard_, une pose So l01Ses de b~1s ;_ 46•. Art. 1~93 , dit h_e~, u~e pose 
50 toises de bots ; 47•. Art, 1202 ,. au dtt heu 1 367 loues de bois, 411 • Art. 
1201. au· dit lieu 366 toises de bou ; 49°. Art. 10311 , Perrey Blanc , 277 I/2. 
lois!' de champ,' prov~naril de David Fre•·mond, du plan; 5.o•. Arl, 104:i, 
L'Esserl, 300 toises de champ; St~- Arl, 1048, Bougn1Jn, 150 loJSes de champ; 
52'0, Art. 1382 , Bougnon ., 179 loues de champ; 53°. Arl. _10~9 \ Fonlannellaz, 
soit Colisses , 75 toises de chall\(l ; 54•, Art. 1030 , M~l!1e a Groqbenaz , & 1 
toises de champ; 55•. -Art, 118~, ~n CQ.rr~?ço~, un _batn~cnl ayant lo&e~eot 
et remise; 56•. Art. 1184, au d1L heu , un _1ard1? de six toises, ave~ droils a la 
fontaine ; 57•. Art. 1185' En Corrençon • soit Pelai Clos! cent ~ne totses. de rré; 
580, Art. 11116, Mauronniz, 251,loises de _pré; prov~nant de Ptcrre-D;lvtd. 1' rey
mond; 590, Arl, 1130, Mauron01r. 1 87 toises _de prc, provenant de Marc Frey-. 
tl}ond; 6oo, Art, . -119i, Petitchamp, 1_01 loues de champ; 61•. Art._1192, 
Grand Champ' 

1 
:..02 1oises de champ_; 62•. Ar~- 1193, Tzasse , foS toues de 

•champ; 630. Art, 1194, Dela le _Chemin 1 352 tou:s de champ ; ~4 , Art, 1. 196, 
Cuaz.du Mare! , une pose 319 toues QÇ ch~mp; _65 , Art. u98 , Sur Praz 1:'i•blet, 
101 toises de champ; 66°·. Art, 119~, Boas Phoumaz, u~c pose 190 to!ses de 
champ; 67•. Art, 1200, Pré _St. Pierre, un: pose 37 toues de f.•e i, 68 , Art. 
1201 , J;lré J~an Place, 49~_101scs ~e pré

0

; 69 , ~ri, u36, Bpu il~ l<auz, 125 
I/2 toises de champ, - R,ere Tl11erre'!s , - 70 , Art. 1080 du cad. , pl. fol. 
41 , No, 4 , Au pré St. Pierre , 404 toues ~/10 de champ; 71 °, Art, 1081, pl. 
fol. 4 1 , N•. 6, Au pré St, Pierre_, 37_6 , lo1Ses _8110 de pré; 72•. Art. 1082 , 

1. ··fol. 4 1 , N•. 12, Au pré St. Pierre, 438 _toises de pré; 73•. Art. 1083, pl.. 
fol. 46, No. 24, En Fontanaz Jotto, 1s, t~1se! 2/I0j 74•. Art. 1084 1 pl. 46' 
N•. 25, Au di1 lieu, un pré de 319 101se_s 10d1qué champ ; 75•. Art, 1087 , 
pl. 41 , No. 7 ·, Au pré St. Pierre , 7~ toues 2[10 1e pré; 76°. Art, 1088, ~u 
,;ad;, pl. 47 , No, 2., Derrière le Devmchet 1 282 to.tses de cbd~p; plus , rtere 
St. Cierges ; 770, Art.:"" du cad:, Planche des Cbenes, 202 lo!s_es ~e champ ; 
tous ces immeubles avaient passé , 11 y a peu d~ temps , en propneté au1 fils du 
;lisculanl q)li les a rachetés tout -~_ernièrcmeot, Donne à Mou don le 16 mai 1&32. 

Crausaz , président, Comte , ,ref&er. 

,a- Le président du Tribunal_ du District d'Orbe. - A lo'!s l~s préten.,. 
dans avoir droit aux biens de Marianne née Goy, femme de Ben1am10 Poget , 
de P,èmicr salut ! Le Tribunal que je pré;iae ayant , dans sa séance du 23 
a,·ril 1832 'accordo à ' la di1e femme Poget la discussion de ses biens , vous 
êlcs im·ités' à produire vos litres èt, p~él~nlions q~elco?ques , devant la _co'!'
mission qui s'assemblera à. cet e~cl_ a 1 ~01~l-~e;-v11le_ d O~be I les samedi daz-

1' neul mai , jeudi sept el samedi v10gt-/ro1s. JUIi! _1ml-hu11~c~m-trenle-de~x , 
,tès les. deux heures à cinq heures de I apres m1d1, sous peme de forclusion 

l
ierpétuelle, ])onnê. pour. conduite le :.i5 anil 1832. 

Milliet, president. ./4. Ca,rard, greffier subst. 

~ Le président du. T,ibunal du District dù Pays-d'Enhant. - La suc
cession d'Esther ffeu Jean Rossier dit Tony, de Rougement, décédée à Châ
teau-d'Oe1 le 16 décembre 1831 1 étant demeurée vacanle par . le silence de 
ses héritiers ,, le 1:ribunal que je préside , dans sa séance de ce jour ·, en a 
ordonné la d1scuss1on ; en cooséquence , tous les prétendans auz biens de· la 
délunle sont invités à faire leurs inlerventioos, devant la commissioa nommée 
pour les rece\'oir el qui s'assemblera à cel effet I dans l'une des salles de la 
maison-de-,·ille à Châleau-d'Ocz , les 26 mai 1 14 et 26 juin 1832, dès les 
neuf heures à midi , sous peine de forclusion perpétuelle contre les non in
tervenans. Donné le 3o a\'ril 1832. 

_Henchùz, président. Byrde, greffier. 

~ . Le président du Dislrict du Pays-d'Enhaut. - A tous les créaoe·i ers 
de David Berlholet , <le Rougemont, y demeurant, qui fol cabaretier à Châ
teau-d'Oez · el au1 Moulins, allié Martin el ensuile Henchoz 

I 
salut! Le Tri- • 

buna! que je préside ayant accordé au tuteur du dit Berlholet 
I 

la discussion · .. 
de ses biens , ,·ous êles invilés à inlervcnir devant la i:ommis.io11 qui s'as
semblera dans la salle du dit Tribunat ·, en maison-de-ville à Châtcau-d'Oex 
les 4, 15 el 29 juin 1832, dès les une à quatre heures de l'après midi d; ,. 
chaque .jour , sous peine de forclusion perpétuelle contre les non intervenans. 
Donné le 14 mai 1832. 

Hencho:, président. Byrde, greffier. 

. ~ Le président du Tribunal du District du Pays-d'Enhaut. - Le Tribu
nal que je préside ayant , dans sa séance de hier, accordé an sieur Samuel 
Isoz allié Ramel , de Châ1eau-d'Oe1, d'où il est présentement absent, la dis
cussion juridiqne de ses biens, ses créanciers quelconques sont invités-de faire · 
leurs inlervenlions, devant' la commission chargée d'opérer celle discussion el 
qui' s'assemblera à cet effet dans la salle des séances du Tribunal à Cbateau
d'Oes , les 4 , 15 et 29 juin mil-huil-cen't-trenle-deus 1 ·dès oeuf heures à 
midi , sous peine de forclusion perpéluelle con\re les non interveuans. Donné 
le 15 mai 1832. Henchu:, président. Byrde, greffier. 

,::;:J=- Le président du Tribunal du• Dislricl d'Oron. - A tous les préten
d ans avoir droit aux bicus de . Jean-Emanuel ffeu Jean-Pierre Pouly, des Cul
layes I décédé le 8 avril près écoulé. Le Tribuual de ce District ayant accordé 
aux enfans Pouly , le bénéfice d'invenlaire I avec terme selon la loi, pour· 
accepter ou répudier la successioq de 'teur • père defunl , vous êtes invités à 
produire , . sous peine de forolusion , vos titres et prélcnlions quelconques, par 
devant la commission qui s'assemblera à cet effet, les samedi dix-neuvième 
mai prochain , mercredi trentième dit et samedi neuvième juin suivant, a dir 
heures du matin , le premier jour à Mézières el les deux derniers au lie11 or
dinaire des séances du Tribunal à Oron, Donné le 3o avril 1832. 

Demiivi/le , -président. Pasche , grelfier. 

~ Le président du Tribunal du District de Vevey. - A tous les préten
dans auz biens du sieur Jacob Marky , poiier de terre, à Vev·ey, Le Tri~unal 
de ce District, dans sa séance du 3o avril courant , ayant ordonné la discus
sion régulière des biens du · prédit Marky , vou, êtes invités à faire inscrire vQs 
droits el prétentions , pour dell~s directes, caulionnemens et à quelqu'autre 
titre que ce soit , par devant la commission qui s'assembJera à cel effet 1 au 
Greffe de ce District, les samedi diz-netivième mai, vendredi premier jiiin el 
jeudi quatorzième juin proehain, chaque jour, dès oeuf heures du matin li 
midi sous peine de forclusion perpétuelle conlre tout prétendant qui ne . sera 
pas i~tervenu, Donné à, Vevey ,-ce 3o anil 1832. 

· D"Bocl1et,, président.. -Gwllaume, greffier. 

~ Le présidrnt du Tribunal slu District de Vevey • .- A tous les pré
lcudans aux biens du sieur Jean-Louis ffeu Jaquts-Emanuel Malhey, de Val
lorbe, maître boulanger et fournier, à Vevey. Le Tribunal de ce District ayanl 
prononcé la discussion jW'idique des biens du prédit Jean-Louis ~latbey, vous 
êles invités à faire inscrire vos droits et prélent1ons 1 pour dettes directes , cau
tionnemens et à quclqu'aulre tilre que ce •~il? par devant 1~ com~~issio~ qu~ 
s'asse111blera à cet effet au Greffe de ce Dutract I les samedi deu11eme 1 1eud1 
quato,zieme el jeudi vingt-huitième juin pl'och~in, &haque jour, dès neuf heu~ 
res du miltin j, midi , sous peine de fu~clus1011 perpétuelle c_onlre tout pré
tendant qui ne sera pas inter~cnu. Donné à Vevey le 14. mat 1832. 

. DuBuch_et, prés1de111, S,. Guillaume, greffier. 

~ Le présiden\ du Tribu!)al QU District ~e Rolle. - A tous les pré-. 
tendàns avoir droit au1 biens de défunt François fils de feu André Sergy, de 
Burtigny. Le T,ibunal que je préside ayant acc~rdé au tule~r des en~ans ,?u . 
dit défont , le bénéfice d'invenlairi: de sa s~c~ess1on , vous cles sommes d m-. 
tervenir et de produire vos titres et prêlenlton~ . que\conq!1e.s , en duc. forme , 
par devant la commission assemblée au Greffe du '.1•t ~r!bunal , l~s 18 , 28 
mai .courant et 9 juin 183,2., dôs les 2 heures apres m1d1 1 sous petoe de for
clusion, Donné le 1••. mai 1832. 

Mo11nard, présidenl, Biaudet, greffier. 

~ J,a ~ommission du décret des biens ~e Je~~-L°:ui.s Rocha!! au~erfisle 
au Lion d'Or .du Sentier, procédera le lun,h onz.aem~ JUtn procham , __ a 1 ~u
berge du Pont; le mardi douzième dit, à l'auberge du_L1on d:Or du Sentie~, a_ la 

. preruière enchère des immeublu apparlenans_ à ~elle masse , a commence_r a -~euf 
heures dù matin el à l'échule définitive des d11S immeubles, au Pont I le vm;;\1erq ~ 



( 3 ) . 
. ,· uin 'et au·Séilt_ier le lendeinaiô vingt-unième ylesqueh immeubles consist~ot; - a"'. La Justice ' de pali/ .cru cercle · ;ic Rolle • dan~ s~ s)!ani\ii: ~.u ' troisidme : 
A. Immeubles süuis ritrelt territoire du Pon!, commune dt f Abbaye : 1°. Piao courant, a donné son pf éavis pour que .l'iolerdiction de M;. '-Oharles-I•'rc!deric 

r 1· " N 6 1 d 'Rccordon, de llaoces ,·· domicilié n Rolle·, fut prononcée, ·•erclle a· étab_li M. géométrique _de la commune de I' Abbaye , 10 10 9"' ,, •. l , cent nonan e- r~x • ~• 
toises de terre en champ, lieu dit Aux Champs de Planoz; 2•. Pl •. fo\. 94, N°. Lccoultre, procureur-juré . à Aubonne, pour son curateur a4-interfm ,sans ta• 

129 , 128 et l66, cent quaranle-cinq toises de !erre en champ et 1ro1s cent treole- parlicipalion duqu·el le dit •l\J. Becordoo ne pourra· rien conlract,,~ l.'}sous peine-
sis luises de rapes et buissons, lieu dit Au Gros Cret; 3°. Pl_. fol •. 89, par- de nullité. Donné le 19 mai 1832. · '· ' · ' · 
tie du No. 52 , deux cent six .toises de terre en champ, heu d11 sur les . Rosût; juge de paix. ·Spa/linger, greffier. 
Grands Champs, à prendre du cô&é d'occiden\; 4°. Pl. fol. 99, N•. 25, ·<' ~ · · 

les deux tiers d'une pose, cent seplanle-sepl 10!s~s de terre e? champ.• heu -= Jusiice de pai,; du cerc_ le de Concise. L_e ~iloyen ~am,ucl, Kübly, 
dit Au Haut de la Scrgnaz , · indivis pour !_'autre hers av.cc le sieur. Louis R_o- ·.-:, d B <l ' éd, 1 f d I E 

4 1 d de Gesscnay , canlô~ e . erne .'. e.st ec e e 2 cvr1~r. ernter ,a nvers , 
chat huissier du Pont; 5•. Pl. fol. 99 • No. 2 • e hçr.s e lro 15

· cenl ~m- rière Provence ~où 11 élaJt dom1c1h_c!; aucun de ses hérihers ne a est présenté 
quao:e-uoe toises de buissons' indivis pour les deux atilres tiers avec le sieur pour illrc mis e'n possassion de sa succession ' pendant les 42 jo'urs' dès.son·. 
Abram Rochat • 6°. Pl. fol. 102, parlie du No. 33 , trois cent nonante-une décès, lerme. voulu par l'article 71 7 du Cod~ ci!il; avis ;? est donné ·à ce~x 
toises de terre 'en cliamp, lieu dit _Au Bien à Richa_rd, à p~end re. du ~Ôté qui se croiraient habiles à prendre celle succ_emon, · ~e q111 sera ren~ul>~bl!c 
d'occident; 7•. Pl. ~ol. l?O, parhe du N•; 95 • !rois cenl .••_ngl-cmq 1_01s:s par affiches aux piliers p~blics de Grandson cl Co?c!ze, cl par )ro!s pubh~ 
de terre •en champ , heu d11 A la Cornaz , a prendre du colc au vent • 8 • calions sur la feuille offic,cllc , chacune dans le dela1 de trenlc 1ours, ~ 
Pl. ·fol. 100 , N•. 87 , deux cent seplanle-si1 toises de. terre en champ, lieu Donné à Concize ce 10 avril i832• 
dit Au Creu de Sagnevagnard; 9°. Pl. fol. IOO, partie du N•· 53, deux renl N. Favre, juge de paix. 
seize toises de !erre en champ: lieu dit A la Cornat. du Brangnau, à prendre 
du· ccllé de· bise• 10•. Pl. fol ; 100, parlie du N°. 6I, deux cenl soixante 
toises de !erre e~ champ, à prendre du ccllé d'occident , lieu dit Au:" Pdr
ties de Derrière;· 11°. Pl; fol. 101, ·partie du N•. 21, cent deux to1Ses de 
terre en pré, lieu dit Vers .les Maisons de Sagncvagnar<l , à prendre du ccllé 
d'orient; 12•. Pl. fol. 101,, partie du N°. 25, deux cenl di" toises de terre 
en pré Au diL lieu de Vers les Maisons. de Sagnevagnar<l, à prendre du ccllé 
d'occid;nl; 13•. Pl. fol. 91, N•. 62, la moitié d'une maison située au vil
lage du Pont, consistant en apparlemcns, cuisine·, grange, écurie et deux pla
ces, indivise pour l'aulre moitié a,•cc le sieur Jaques-Sréderich Rochat, frère 
du discutant ; 14°. Pl. fol. 91 , N•. 63 et 76 , !renie-quatre toises de terre 
en jardin , proche la dite maison , indivis comme dessus. - B. Immeubles 
situis au Sentier, commune du Chenil; - 15•. Pl. fol. 90, N•. 19, Au Sen
tier , une maison consistant en logemcns , grange , écurie et ca,·e , exerçant droit 
d'aub'erge, sous l'enseigne du Lion d'Or;. 16°. Pl. fol. 88 el 89, Au Cret 
de la Raissc Armand, un champ contenant deux poses cent nonanle-lroi~ loi
ses; 17•. Pl. fol. 89, N•. l , La celle-pâturage , conlenaot six poses cent 
une toises , pour l'élivage d'une vache ; 18°. Pl. fol. 89 , N•. 6 et 7, Pré · 
de la ];laisse Armand , un pré contenant !rois poses quatre cent !renie toises ; 
19°. Pl. fol. 90, N•. 43, Au dit lieu, un pré conlenant troil cent soixante 
toises ; 20•. Pl. fol. 89, N•. du 10, Champ de la Baisse Armand , conle
nant une pose trois cent cinquao·1e-hùi1 toises; .:11•. Pl. fol. 90, N•. 43, 
1° au dit lieu, un plantage contenant quaranle-huil toises ; 22°. Pl. fol. 90, 
N°. 20 et du 15, Au Midy, huit toises de terre en pré et vingt-cinq toises 
en champ; derrière la dite maison ; 23•. Pl. fol. 90, N•. 16 , Au Sentier, 
un jardin coulcnaul treole-trois toises -; 24•. · Pl. fol. go , N•. 21 , Au Sen
tier , quatorze toises de terre en jardin , actuellement place, Le tout aux con
ditions qui seront lues avant la mise. Les N•. depuis le 15 jusqu'au 24 inclu
sivement, provenant d'acquisition que le dit Jean-Louis Rocha! a faire de la 
dis:ussioo de feu Joseph Meylan, iirocureur-juré. Donné ce 2 mai 1832. 

. Meylan, président. B. Bonard, greffier. 

~ Le président · du Tribunal · du District de Cossonay. - Aù sieur Jean 
6.ls de Jean-Samuel De~eley, ,de La~arra, !ahit ! Par exploi.1 du 1••. ma.i cou
rant , vous avez élé assigné d olfice a paraitre devant le Tribunal que Je pré
side , le 7 juin prochain; celle citation est revoquée, le· Tribunal ne s'assem
blant p_as re i_our à . cause des lérics s~inles. _D;or~cc, vou.s ~l~s de nou~~~u 
assiané à paratlre personnellement devant le dit fribuoal , 1eud1 qualorze JUIR 

dix-huit-cenl-lreole-deux, à oeuf heures du malin , pour prendre connaissance 
de -la demande en inler<liclion portée à voire charge par vos parens, les préa-· 
vis de la Municipalité et de . la Justice de pais de LaSarra, et êlre cnlendu 
à ce sujet, afin qu'il soit procédé sur le cas selon droit. Ce qui , vu voire 
absence sera notifié par un double à voire domicile de droit à LaSarra, et 
ioserliou' dans la feuille orficielle du Canton. Donné le 14 mai 1832. 

Perey, pré&ident. Guex, greffier, 

• 
~ Le président du' Tribunal du District d'Aubonne. - ·A tous les pré

tendaos aus biens d'Emaouel Graodjou , de Llngirod , oil il est décédé le 
trente-un mars dernier, Les héritiers du Josdit Grandjou ayanl demandé et ob
tenu le bénéfice d'inventaire, avec terme selon la loi , pour accepter ou répu
dier la succession du défunt, vous ères invités à produire , sous peine de for
clusion· , vos titres el prétentions q_uelconq11es , par devant la · commission qui 
s'assemblera à ~et effet les mardi vingt-oeuf mai courant, douze el dix-neuf 
juin prochain, dès les neuf heures du malin , à la maison-de-commune d'Au-
boone. D·onoé à Aubonne le 15 mai 1832. , 

Baudin, président. · Ph. CtJsin, greffier. 

~ Les enfans soit les deux filles nalurelles de feue Marie ou ~Iargue
rile Berger , d'Eclépcns, dont le dernier domicile a été à Yens , sur Morges , 
décédée en automne 18~1 , et qui , elle même , était un enfant naturel , ayant 
n!clamé la minime succession de leur mère, avis en est donné aux pareo·s qui 
croiraient être à un degré successible plus proche , les iovil_ant ainsi que Ioule 
autre personne qui s'estimerait plus habile que les susdits cnfans à prélendrc 
à celle aucceuioo , de produire leurs prétentions devant là Juslice de paix du 
cercle de Villars-sous-Yens eu au Greffe de paix de dite Justice, conformé
ment .aux articles 717 et 718 "du Code civil. _Donné pour illre inséré dans la 
feuille officielle par trois lois et à 3o jours de distance; St. Pr~x 18 mai 1832, 

. B. Valette, juge de pais. deLaHarpe, greffier. 

-~ L~.s héritiers ab-ioteslat de f~u Moyse Boisson , natif de S1; Agreve, 
département ~e I' Ar~t1cbe, en France , vivant jardini.cr à Bex -, sont auignés 
pour être prése(!S n l'i)o~ologation de son test,110enl , qui aura lieu devant la 
Justice de p•ix du cercle ·de Bes , le quatorze juin prochain, n neuf heures 
du matin. Donne à Bes ce 18 mai 183~ , pour. être inséré dans la feuille offi
~idle , atieodu que le dit Buisson ne laisse aucun parent connu dans ce canlon. 

Veil/on, juge. · R. Veil/on, greffier. . 

À.-L . .Apothilo:, gref!ier. 

,:::j:, Personne ne s'élant présenté polir accepter ou répudier la. lrès-'minime 
succession délaissée par Marie !feu Pierre Hencho-.i, de Châleau-<l'Oex , déci!- · 
dée intestat à Rouge~ont , o_ù ell_e était_ domiciliée le 20·. février dernier~ lous 
ceux qui pourraient. cire_ habiles a rren~re _celle s?ccemo~ .' s~nt ?ffic1~lle
menl -a,·er1is à faire mscrire -leurs prelenlloos appuyees des p1eces 1ushficahves? 
au Greffe de la Jusliee , _µe pai~, sec,1io1) de Rougemont,. ~ .défaut de_ q~o• 
il sera procédé scion le prescrit de I article 718 du Code c1v1l. Ce· qur sera 
publié pàr affiches aux p!liers r.u~lics de Château-d'_O.ex el ~011gem~~f, et par 
trois insertions en la feuille offic1elle du Canton , a !.renie 1ours d mtervalle. 
Donné au dit Rougemont ce 10 avril 1832. 

. Yersin , juge de paix. Collier, greffier. 

~ Le · juge de pai~ du cercle de Rougemont don~e avis , _que . la succes
sion d'Esrher née Ross1er, ,·cuve de défunt Bea!-Davul Yersm d11 Claude , 
de Rouaemont où elle est décédée le 10 février dernier, esl encore vaca'nle 
par le ~ilence 

1

de ses péritiers ; e~ conséqu:nc.e, !ous . ce~x q~i po.urraienl 
être habiles à prendre ceu~ s~cess1on , sont mv1tc!s a fa1!e msr.nre leurs pré
lenlions appuyées dr,s pièces justificatives, au Greffe de la Justice de paix_,.,, 
seclion du di! Rougemont, dans le délai accordé par la loi. Le présent avis 
sera inséré à !rois différentes reprises sur la fouille officielle du Canton, cha
r.une dans le délai de trente jours, conformément à l'article 717· du Code 
civil , et affiché au pilier public de ce lieu. Donné au dit Rougemont ce JO 
avril 1832. Yersin, juge d\ paix. Collier, greffier, 

~ Le sieur Jean-Da.vid Auber!, du Chenil, vivant domicilié~ Begoins, : 
où il est décédé sans lesler le 10 mars.. dernier , el personne ne s!élant présenté 
pour arcepler ou répudier sa succession ; en conséquence , le juge de paix du 
cercle de Begnins 'en donne avis au public, conformément à l'article 717 du 
Code civil. Donné pour i!tre inséré !rois fois dans la feuille officielle' du Can- . 
Ion. Begnins le 20 avril 1832. Rupp fi!s, juge de paix. 

~ Le juge de paix dn, cercl! de Sr. ~aphorin. - . A tous prétend~n.s. a~oir · 
droit aux biens de défunt F ranço1s ffeu Pterre Chappu:is , .de R1vaz, soit a hlrc 
d'héritier soit à tout -autre titre , salut! Par son exploit sobs dale du :.i1 juil
let 1831 : le sieur Jean-Pierre Noverràz, de Riez , avait opposé à la saisie 
spéciale par voye d'clrage qui vous a élé adressée le 31 mai antécédent', de ia 
pari de Jeanne-Françoise _née Noverraz , veuve du susnommé François Chap
puis , ce qui a donné li:u à une ·a.clion, par d_e,·ant le Tribunal du District 
de Lavaux , el par e1plo1I du 7 mai courant , les cur.leurs nomrnc!s au déten·u 
Jean-Pierre Noverraz, agissant d'aillçurs sou& due autorisation, ont lait si- ·.•.,
goifier à la dite veuve Chal!pu_i.s née Nove~raz, un passe-r.xpédieot de -~elle• 
cause ; en conséquence , et ll I mslance du sieur Schallebrand , procureur-Juré 
à Vevey , qui agit ~u nom ~e celte dernière, vous_ êi_es ici r_éassi~né~ à .fa
raîlre devant la Jushce de paix de ce cercle , le lundi · vmgt-hu1t mai m1l-hu1t
cenl-trenle-deux, à l'auberge de Saint-Sai:ihorin , n neuf heures du matin; aux 
mi!mes <fins contenues dans l'exploit d'atage en · <laie du 31 mai 1831 ·, c'est
à-dire , pour y voir ordonner, conformément aùx dispositions du Code de 
procédure civife et en faveur de la veuve de François Cbappuis née Noverraz 
sai,issanle, la mise en possession de son hypothèque , en acquillement de son 
tilre. Ce qui sera affiché au pilier public de St. Saphorin et inséré dans la 
feuille officielle , et, deplus , notifié par un double original aux parens les 

· plus près _de feu le prénommé François Chappuis. Donné ce 14 mai 1832, 
En l'absence de M. le juge de paix , C/1erpillod, assesseur. · 

Vû par Chappuis, grelfie_r. , 

a" Le premier assesseur d_e là Justice de paix du ce~c!e. de ~ulry. - A 
vous le ci_ioyeo Charles-Franço1! Marguerat., d_onl !e dom1c1le est ignoré, -sa
'lul ! A· l'mstaoce de M. Saumer , procur~ur-1uré a Lausanne , au nom de 
l.\']. Jean-Samuel Rully, de Lutry, vous êres avisé , que par exploit de ce jour, 
barre et saisie-arrk a élé inlimé à Mad, Faochelle Marguerat , acluellemeot 
femme Bastian-, de _Lutry , sur !oui ce q~'elle peut rnu.s de,·oir ou avoir éc~.û 
et à écheoir à vous apparleoant , à quel lltre que ce soit , 11olamment ce qu 11 
peut v.ous revenir par legs à voire fait par Mad. Jeannelle Deprez , née 
Marguerat , de Lulry , afin que , .par ce moyen , l'instanl puisse i!t~c payé avec 
tous accessoires léaitimes· , de nonante-hui! francs sept balz et cinq rappes'et 
intéri!t dès la dat~

0 
du titre , que devez par billet du 8 août 1827 , et a_ux fins 

d'être présent à la <léelaralion que fera Mad. Marguerat , femme Ilasllan, et 
entendre ce qui sera ordonné pàr le · ju~e, ,·o'us êtes eité:à p~ra!lre en ~~n 
audience sommaire , en la mauon-de-vrlle de Lalry, le 1eud1 _vmgl7un 1u1.n 
mil-huit-cent-trente-deux, à dix heures du matin; si vous ne parausez , 11 
sera également prononcé conlre vous selon ~roi!. D~nné pour être ~fliché au 
pilier publie de Lutry , et ins~ré dans la feuille officrellc, ce, 16 mai 183,;a. 

Bal/issat, premier assesseur, Mrgro: , greffier•· 

~ Le fu .. c de paix du cercle de Lutry. - A ·voùs le sieur Jean-Pdul fris '.\t 
dë Jean-Samu~I Marguerat, de Lutry, · .absent · d_u pays,. pour vous être no~ • 
tifié au pilier public , et ·par insertion sur la feuille offi~iclle. de ce canton , 
sàlut ! l\'C. lsaac-Aug11slc Dentan, de Lutry, c!lant ccss1oonaire de M. Isaac 



. '( 4} 
Delrer , de Pay.etne , anden con1eiller d1.E:rat , iune obliga!ioil reço_e Eg:~ -G~y \ 
le ·g JDin. 1825 -, p_~rla_nt )a somme .de se11.e c~nts fnncs ., .ootr_e le&_iotérels d? 
1831 ; veut .1',m faire payer en tout ou par.lie. ·A cet effet , ;1_1 a imposé aa1~ 
aie-arrêt en mains de Mad; Jeanne-Françoise née Marguerat , épouse de M. 
Jean-Daniel. Bastian,, de Lutry , sur la part que vous pouvez avoir comme 
Jé~atàire dans la succession de feue Jeannette né~ M~rg~era_t_,, veuve. de Fran
ço1s~Samuel Deprez, de Lutry, Défense a élé fa11e a 1 htn11ere de cell.e suc
cession de vous livrer quoique ce soit, à peine d'en répondre eu son propre. 
Et comme la dite dame Bastian , née Margueral , a élé assignée à paraître à 
mon audience sommaire, le jeudi vingt-un juin mil-h.ui1-cenl-lrcnie-?eox, 
en maison-de-ville, à 9 heures du matin , aux 601 de déclanr en quoi coo-
sisle le legs qui vous est dévolu dans le testament de veuve D'eprez , née Mar
guerat I voire tante , vous èles auui assigné de paraître à ma dite audience, 
aux jours I heure et lieu indiqués ci• dessus , pour entendre cetto déclaration 
et cc qui sera ord!>Dné sur la présente saisie-arrêt. A cc défaut , on vous 
pn!vienl que l'adjudication ou subrogation seront accordées contre ,ous avec 
dépends, Donné ce 15 mai 1832, 

_Ballis_sat I premier âsseueur. Migroz, ~reffier. 

· Q La Jus.lice de Paix du Cc~cle de Lausanne pr,évient que le 1ieur Jean
Louis-Henri ffeu Jean-Isaac -Hugh,· de Seedorf, au unton de Berne, quand 
ii- vivait domicilié au ha,ocau de Chailly , territoire de Lausanne , 1 est décédé 
inteslât le 20 novembre 11:!31 . Et comme il n'a pas laissé de posténté et que ses 
héritiers. légitime~ o'onl pas requis la mise e:! posse~sion . de sa successioo .' -o~ 
rcnoocé a celle-ci, ou demaodc le béoefice d 111,·eota1re, il en est don°:é.avu a 
tous ceux ·qui pourraient prétendre être habiles à prendre celle success10~. Ce 
qui sera rendu public par i.fliche au pilier p~blic de La~sanne et par troJS pu~ 
blications -officielles chacune dans le délai de trente 1ours , . cooformément a 
l'article 717 du Cole ci,·il. Après l'expiration du délai fixé I si pe~sonne ne s'~st 
présenté pour accepter la dite succcssi~n, elle sera déférée au Tribunal du Du
trict pour être discutée. Lausanne le 20 mars 1832. 

Le j ugc de paix I L. Vallotton. Ph, Dtlislt , grel6cr, 

,::3"" Le juge de paix du cercle d'Aubonnc. - Tous ceux. qui ont des pré
tentions , comme héritiers légitimes, sur la très -cllléli,'e succession de feue Fran
çoise Delapiérre , 6llè majeure , du dit ~ ubonne , décédée intestat au dit lieu ; 
par suite de délibération de la Justice de paix du cerdc du_ dit Aubonne, 
du 26 avril mil-huit-c~nt:..1,eole-deu11 , sont invités de se présenter par devant 
elle, dans' l'une de ces prochaines séances , ou de se faire corinaîtr~ ; à cc dé
faut · celte succession vacante sera ·liquidée juridiqùemeot. Donné pour ètre 
affiché et annoncé par 3 iosertions· · dao& la feuille officielle , chacune dans le 
délai de 3o jours, à tcoeur de l'article 938 du Code de ~rocédure ci.vile, A 
Aubonne ce 27. avril ~&32, . Ch. Rochat, 1ugc_ de pais: 

· P•. visa I Exchaqutt, grcllier, notaire. 

'.a=" Le juge de paix du . cercle de Gingins. -:- Ensuite du délibéré de la 
. Justice de paix de c.c. c~rclc , _ en date_ d~ 21S ay~1l . . c~urjlot .• lou,s préteo_dans 

avoir · droit à la succcss100 de feu Freder1ch Schm1t, décéde ab-intestat a Sl, 
Cergues le 15 mars dernier ·et _du~ucl l'~rigioc n•~~t pas cooorie, son invi
tés- de faire coonaîlrc leurs prélen11ons_ 11 une . mame!e __ légale , au Greffe de 
la· diti:YJ\utice ,. pendu~t le t~r~e des quatre vmgt _dix Jours, fixé par les ar-

- ticles 7.17 et 718 du (,ode cml. Donne ce 3o avril 183:i. · 
. · . . ~ B.ochmondtt, jûge de paix. B. :Ftr, greffier. 

-" 

.dans le dél~i. de trcn_ie •joura, co!lfo~t!m~nt ~ l'article 717' dii ,co·ae civil; ei 
ar6cht!- au pilier public du cbef-heo du ·D11tnct.et du cercle. Donhé ce -11 mai 
1832. . . S •. Mtrmod, juge de pair. · L. Jaccard, greffier aubat. 

~ L'~samcn _pour la repourrnc de la régence d'école de Sollens a~ra lica à 
~u1s clos, a 1~ mauon de -commune, le mercredi 20 juin, à_ huit heures du nia~ 
ltn. - Fonctions : eelles de régent de campagne, qui aeront lues avant l'exa
men. - B~néficc : U_n logement, tout le bois nécessaire , en sapin , rendu de
vant la mauon , rédu11 en buches, laot pour son affouage que pour le chauffa~e 
de l'~cole. Un jardin , d_ù terrcin pour planter pommes de terre cl un essert E, 
Marais; la co11,mune voiture . grah! tout l'engrais nécessaire pour dit terrein. 
qu~rante quarterons messel recevable_, livré par. la municipalité par six mois'. 
huitante franc! en argent, payés par qüartier, Les aspirans devront remettre à J; 
c?re de St. Cierge leurs papiers boit jours à l'avance. Point de journée aux aa-
p1rans. J.-P.-G. Lemat, ayndic. 

q. La ~égence de 1~ co°!mune d'Epesses étaol devenue vacante par le décès . 
de ce.lin qui la de6serva1t. L examen ·pour la repourvuc aura lieu à la maison 
~e commune à Epesses, le 14 jufo prochain, à 7 heures du mati~. - Fonc
t1on1 : celles des régeoa de campagne. - Traitem·ent : 1 • L. 250 de pension 
fixe. 2°. Un lrès-bon logement, outre une grati6catioo anouellc de L. 5o ai 
l'o? ~st co~l~nt de son servic,e. Les aspirans d_cv,rool -envoyer leurs certi6ca;s , 
huit Jours a ,1 avance, franco ~ a 1\'1. le pasteur G1lhéron, à Cully. Il ne aera point 
accordé de Journée•_ aux aspirans. G. Fonjallaz. , ayndic. 

~ Le~ ~ontagncs que la .ville d'Yv
1
erdon posaêde dans le voisinage de 

Romam?1ot1er ., . devenant ~,1cantcs pour, l épo«!u~ de la ~• • ~artin prochaine , 
ceux qui. ~our~a_1e~I y avoir des vue~ d a~o~1allon so'!t 1ovllés à se présenter 
en Mumc1pal11e a Yverdon, le samd1 · 3o JUID proeham , à Ir heures du ma
tin , où une nou,·ellc amodiation en sera f•ite à l'enchère, aux conditions qui seront 
lues. Ces montagnes sont, le _Çhaltl derrièn, autrement dit la grande Montagne 
dé Ville , du port de 90 ,·aches; la. montagne de f Abba)'t et celle du Chaltt 
Lion , faisaat rechange eotr'elles , du port de 55 vaelies. Donné pour avis à 
Yverdoo le 12 mai 11:132. Flacûon I secrétaire de la Municipalité. 

-~ Le liiodi 28 mai. ·courant. ', à. une. hèurc après !Didi , la Municipalité 
de Pully-le~Gra~~ a~od1cra , 1.•• son droit de vendre vm dans une belle mai
son bâtie dans I mténcur du v1llai;e ·,. sur la route lcndanle à Moudon ; :;io, 
une forge meublée de beaucoup d ~ullls I le lout pour le terme de trois -ana. · 

Panchaud , greffier, 

~ Le samedi 16 de juin , "dès les 10 heures du matin, la Municipalité 
de Bassins affermera l'auberge de cette commune, à laquelle sont allachés un· 
pré et no jardin d'environ 314 de pose. Bassins , le 4 mai 1832.-

Jults Yrlan , secrétaire • :-~ Le. juge de ·paix prési~ent de la ~ustice de pais du ccrcl.e d'Yverdon. 
..... Aux hénhers naturels el ab-mtestat du 11eur Samucl -Rodolph L1echter,hann, 
hqurgeou de Neuchatel, décédé à:Yverdon _ le 9 ~ai 183;1. D'office , ~ou! êtes 
aas!gnés. à paraître ~en?t la Justice de paix que JC pré11de, le lun~1 ~mgt
hu1t" (l\aJ présent mou, a neuf heures du matm , dans la salle ordmaue de 
ses séances à l'hôtel-de-ville à Yverdon, aux fins d'être présens à l'homolo
g,tion du ;utamcnt mufuel et réciproque du dé~édé Lièèhtenh~nn et• de son 
t'pouse Louise-Marianne née Cli3n~on ; homologat1011 qui a~ra l.1~u m~e . en 
voire absence. Donné pour conduite et conformément au d1spos111f de I arllde 
663 du Code civil., pour être ioséré suria feuille officielle d_u canton , le 12 

a" Le lundi 2 juillet prorhain , environ midi , la Municipalité d'Esser
- tines, sur Rolle, fera miser pour plusieurs années , la ferme du loais de la 
commune du dit lieu , bien achalândé el ayant droit de boucherie et bboulan- . 
gerié , y compris une pose de_ pré , uo jardin et un plantage. 

~ai 1832. Le j!lge de paix, F. Ja)'tl, Pttitmaitrt, grelfier. 

a" La .Justice de paix du cercle d'Y,•erdon , agissant d'après le dispositif 
de l'article 299 du Code civil , a nommé dans sa séance de ce 1our, un conseil 
judiciaire au sieur Fram·ois ffeu Louis Vulliemin , de Pomy , demeurant à 
Noréar. 1 en la personne du sieur Pierre-Abram l\1e) lao , demeurant en ce 
dernier lieu ;_ sans · la participation ·. duquel · le · dit Vullicmin . ne pourra nulle
ment contracter dans tous les cas prévus à' l'article précité. Donné pour être , 
affich~ au pilier public du .c•~clc. d'Yverdon, et .ins~r~ s,u.r la feuille of6ciell~ 
du canton, conformément a I arhcle 3o3 du Code c.1.ul., 1\ Yve!don le 14 mai 
1832. · ,Le juc>c de paix présidcot de la Justice de paix., F. Ja)'tl• 

" · Pttilmaitre ·, greffier, 

. ~ Le . juge de paix d·u cer'cic d'Y ,·erd~n invite _lo!lt officier pub-lie ou Ioule 
personne dépoaitairc de dispositions te·s1amentaires de feu M. André Duchêne, 
de ·Genè,·e, décédé à Yverdoo le 16 mai ,présent mois, à les lui fairè pan·e
nir daos .le, plus bref délai ., afin qu'il soit pour,û_, s'il y a lieu , à leur ho-
1qolo1;ation_, à . forme des lois . Yverdon le 17 !'1ai 1832 •. . 

l , · .- Le 1uge d~ pau , F. Ja)'tl, 
_.; 

a=-· Le 'juge ·de paix du cercle de· Ste; Crois donne 'avis , ·que la succession 
de Pierre Campiéhe, de ·Stc. Croix, où il est décédé le 19 mars dernier, esl 

'1\n,canti:. pa:r le :1ilen~e de . _•es_ héritie_rs ; en. conséqucnc~ .,-_tous. cr.?x qui po_!lr• 
raient etr.c hab_1les a prendre. cet.le sucrcsS1on , sopt , mv1lrs ,a faire connaitre 

e!curs préicnJÎooa appuyéea des pièc,s · jois!i6ca1i,·es, au Greffe de· la Justice de 
p~i,; du ilit '·$te~···croi& , da~s . le . délai' _âcéor<lé par la 'loi. 'Le présent" à~is sera 
inséré à lroii époques différentes 'sur la feuille officielle ··du' canlon, chacune 

a" Le 9 juin 1832 , dès les "1 heur.es a-.ant midi, la l\1uoicipalité de 
Gingins misera la ferme de l'auberge de la Crois Blauche , avec -les dépen
dances y allenanles appartenant à, la commune, pour le terme de 6. années 
sous la dédite réciproque au bout • de trois ans , aous les ronditions· qui se: 
root lues a,·ant la mise. Gingios le3 mai 1832. L ; Michel, syndic, 

· a" La Municipalité de Suscévaz prévient tous les mcndians qui qu~leront 
-dans son "ressort, qu'elle les {era condûfre au préfet de son district, pour Ica 
reconduire à leur commune , vû qu'elle entretient ses pauvres , conformément 

,à la loi ~el les relient chez clic, et que journellement les mcndiaos étran-
gers sool à quêter dans la commune. . H. Dicoppet, secrétaire. 

a" T.c 16 juin 1832, dès l~s 10 heures avant midi, la Municipalité de . 
Banios misera la ferme . de l'aube_r~e de .la Couron■c , avec les dépendances . 
y_ allen~nles appa1le11ant_ ~ ·,1a_ co~mune , pour li! terme. ~c six ~nilées avec 
dédite réciproque au bout de trots .années, 1001 les cond11Jons qui seront luca 
a,•anl la mise. Bassins le 18 .mai 1832. . . . 
· Pour la Municipalitt! , Jules- Velan , greffier.. 

. Q La conimunc de Renens étant d~ns l'i~tention de fair~ ~•~hlir one tui
lière dans un local convenable pour cet établissement, les arcbue.cles ou autres 
maîtr~s qui ·voudraient s~ c~arger de·. ~elle. entreprise • Jl?.UfrOnl en-._o>:er leurs 

.soumissions avec -un dn1s I a la Mumi,ipahté, franco , .d 1c1 au 15 JUID pro-
_cbain.- · Pour la Municipalilè I Charlts Bonntt, secrét. 

DE L't111rl\l~EI\IPl ll 1Ell.\:,!l'EL ,·1:,ici!'IT FILI . 

gcb
Rectangle

gcb
Rectangle




